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Glossaire  

Organisme chargé de la réalisation   

Organisation (association, entreprise privée, œuvre d’entraide, école, 
etc.) qui conduit des mesures de qualification ou des projets 
d’intégration en faveur de réfugiés. Les organismes chargés de la ré-
alisation dans le cadre des trois projets pilotes étaient l’Association 
Suisse pour la Formation professionnelle en Logistique à Marly, Hotel 
& Gastro formation à Weggis et la coopérative Overall à Bâle. 

Responsable du suivi  

Instance qui, à l’échelle d’un canton, est chargée de l’aide sociale 
économique, du conseil en matière sociale ainsi que de l’intégration 
professionnelle des réfugiés. Selon l’organisation en place au niveau 
cantonal, cette instance est une unité interne à l’administration ou une 
entreprise privée/œuvre d’entraide mandatée à cet effet. Les cantons 
ont par ailleurs la possibilité de séparer le mandat d’intégration profes-
sionnelle de celui d’aide sociale économique et d’encadrement social. 
Dans les cantons organisés de manière décentralisée, la fonction de 
suivi relève de la compétence des communes, ces dernières étant au-
torisées à déléguer leurs attributions correspondantes à des tiers. Pour 
de plus amples informations sur la répartition des compétences dans 
les trois cantons pilotes, cf. le tableau Aperçu des trois projets pilotes, 
à la page 8. 

Instance chargée de l’affectation  

Instance qui, sur la base du profil d’exigences défini par l’organisme 
chargé de la réalisation, assure la présélection des réfugiés et les a
fecte à une mesure.  

f-

PET Programme d’emploi temporaire 
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Avant-propos 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Notre société est une société du travail. Nous autres qui vivons en Suisse nous définissons 
avant tout par notre activité professionnelle. Cette remarque vaut autant pour les travailleurs 
suisses que pour les étrangers. Le travail est synonyme de reconnaissance.  

Or les personnes qui ont été admises à titre provisoire ou qui possèdent le statut de réfugié 
en Suisse ne trouvent pas facilement un travail. Nous avons effectivement constaté qu’un 
quart seulement de tous les réfugiés reconnus en âge de travailler exerçait une activité. La 
proportion n’est que d’un tiers pour les personnes admises à titre provisoire. Par conséquent, 
l’Office fédéral des migrations (ODM) a décidé, en 2006, de s’engager sur de nouvelles voies 
dans l’intégration des réfugiés et des personnes admises à titre provisoire. Nous avons ainsi 
remanié et développé les projets d’intégration et d’occupation déjà en place et lancé le projet 
« Apprentissages pour réfugiés ».  

« Apprentissages pour réfugiés » est un projet-pilote mené en collaboration avec des asso-
ciations professionnelles et sectorielles dans le but d’améliorer l’intégration professionnelle 
des bénéficiaires. Il se compose de différentes mesures, parmi lesquelles des cours de lan-
gue, des stages, l’enseignement des valeurs et des normes essentielles dans le monde du 
travail suisse et l’encadrement lors de la recherche d’emploi. 

Nous avons suivi et évalué ce projet-pilote de manière minutieuse.  

Je me réjouis de pouvoir vous présenter le rapport final. L’implication systématique de toutes 
les personnes ayant participé au projet dans la rédaction de ce rapport constitue une plus-
value importante aux yeux de l’office. Réfugiés, formateurs, personnel d’encadrement et ex-
perts cantonaux, collaborateurs des offices régionaux de placement, responsables de stages 
et employeurs nous livrent leurs résultats de manière convaincante.  

L’ODM se voit conforté dans sa conviction que la langue, la formation et la connaissance du 
marché du travail constituent des facteurs-clés pour une intégration professionnelle réussie 
au sens de la loi fédérale sur les étrangers (LEtr) et de l’ordonnance sur l’intégration des 
étrangers (OIE). Vous trouverez dans ce rapport de nombreuses informations et recomman-
dations qui, nous l’espérons, vous seront utiles. 

Il me reste à remercier toutes les personnes et institutions qui ont participé au projet de leur 
collaboration efficace. Par leur engagement et leur professionnalisme, Hotel & Gastro forma-
tion de Weggis, l’Association Suisse pour la formation professionnelle en logistique et la 
Coopérative Overall à Bâle ont permis de mener ces projets de concert avec les coordina-
teurs cantonaux en matière d’asile de Fribourg, Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Lucerne. 
 
Mais c’est aux quelque cinquante réfugiés qui ont pris part à ces projets que je tiens à 

onformément à la LEtr, entrée en vigueur le 1.1.2008, l’application des mesures 

adresser tout particulièrement mes remerciements. Sans eux, ces projets n’auraient effecti-
vement pu voir le jour. Ces personnes ont développé leurs connaissances linguistiques au-
tant que leurs compétences théoriques et pratiques et nous ont fait partager leurs impres-
sions et leurs expériences.  
 
C
d’intégration relève de la compétence des cantons. A cette fin, nous espérons que les infor-
mations et les recommandations contenues dans ce rapport vous seront utiles. L’ODM les 
reprendra dans le cadre de ses projets pilotes en matière d’asile et de réfugiés.  
 

 
Eduard Gnes Ia, directeur 
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I. Introduction et synthèse 
Réfugiés en Suisse 
Sur les quelque 25 000 réfugiés reconnus qui vivent actuellement en Suisse, 80% environ 
sont au bénéfice d’une autorisation d’établissement, 15% d’une autorisation de séjour de 
type B et moins de 5% d’une admission provisoire, à savoir d’un permis de type F. Le statut 
juridique des réfugiés est conforme aux dispositions de la Convention de Genève, qui pré-
voient une assimilation des réfugiés à la population indigène tant en ce qui concerne le droit 
des personnes que l’accès à l’aide sociale et au marché du travail. Ainsi, nonobstant la na-
ture du titre de séjour qui leur a été délivré, les réfugiés peuvent prétendre aux mêmes pres-
tations d’aide que les Suissesses et les Suisses et à l’exercice d’une activité lucrative – in-
dépendante ou non – aux mêmes conditions que les Suissesses et les Suisses, à savoir 
avec la possibilité de changer d’emploi ou de profession, indépendamment de la situation sur 
le marché du travail. Par rapport aux titulaires d’un permis F, les réfugiés d’un permis de ty-
pes B et C sont privilégiés uniquement au niveau du droit au regroupement familial et de la 
délivrance d’une autorisation d’établissement cinq ans après leur arrivée en Suisse. 
L’octroi de l’aide sociale aux réfugiés et aux autres personnes relevant du domaine de l’asile 
incombe aux cantons, ces derniers ayant la possibilité de confier cette attribution à des tiers, 
tels que des œuvres d’entraide ou d’autres organisations privées. La Confédération rem-
bourse aux cantons les frais d’aide sociale en faveur des réfugiés jusqu’à l’octroi d’une auto-
risation d’établissement, soit au cours des cinq premières années suivant leur entrée sur le 
territoire suisse. En accordant aux cantons des forfaits d’intégration pour chaque nouveau 
réfugié reconnu et pour chaque nouvelle personne admise à titre provisoire, la Confédération 
apporte en outre une contribution financière à leur intégration sociale et professionnelle.   

Conclusions du Rapport sur l’intégration 2006 de l’Office fédéral des migrations 
(ODM)1

Il ressort du rapport publié par l’ODM en 2006 sur les problèmes d’intégration des ressortis-
sants étrangers en Suisse que 20,5% seulement des réfugiés relevant de la compétence de 
la Confédération en âge de travailler (16 à 65 ans) exercent une activité lucrative, ce qui 
permet de conclure à des déficits d’intégration. Les causes identifiées à cet égard dans le 
rapport sont les suivantes:  
- un faible niveau de formation (plus de la moitié des réfugiés relevant de la compétence 

de la Confédération ne sont pas arrivés au terme de la scolarité obligatoire ou n’ont pas 
achevé leur formation professionnelle), 

- des connaissances insuffisantes de la langue nationale (la langue maternelle de 75% 
environ d’entre eux est une langue non latine),  

- des problèmes de santé (environ 15% d’entre eux ont des problèmes psychiques et phy-
siques qui entravent leur vie professionnelle et quotidienne), 

- un manque d’incitation à l’exercice d’une activité lucrative (souvent, le salaire perçu pour 
un travail peu qualifié n’est pas supérieur aux prestations de l’aide sociale). 

Le Conseil fédéral a pris connaissance de ce rapport sur l’intégration le 30 août 2006. Il a par 
ailleurs chargé les départements et les offices d’étudier les mesures susceptibles d’entrer en 
ligne de compte dans leurs domaines respectifs, confiant la coordination des travaux à 

                                                 
1 Problèmes d’intégration des ressortissants étrangers en Suisse. Identification des faits, des causes, 
des groupes à risque, des mesures existantes ainsi que des mesures à prendre en matière de politi-
que d’intégration. Office fédéral des migrations sur mandat du chef du Département fédéral de justice 
et police DFJP, juillet 2006 
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l’ODM. Le catalogue de mesures2 dressé par 
du mandat du Conseil fédéral a été approuvé par ce dernie

les offices et les départements dans le cadre 
r en date du 22 août 2007. L’une 

tion initiées par l’ODM porte sur la mise en œuvre de projets pilotes et 

tions de 

ets pilotes ont donné lieu à une auto-évaluation formative par le Domaine de direc-

cac
pro ments de réponse à cette question politico-

t

que onnes dont la participa-

pilo

                                                

des mesures d’intégra
sur la diffusion des connaissances qu’ils ont permis de recueillir quant à la manière de 
faciliter l’intégration professionnelle des réfugiés3. 

Mandat du chef du Département fédéral de justice et police (DFJP) 
Face au constat d’un faible taux d’activité parmi les réfugiés relevant de la compétence de la 
Confédération, l’ancien chef du DFJP a chargé l’ODM d’élaborer, en collaboration avec des 
associations professionnelles et sectorielles, plusieurs variantes de projets pilotes permettant 
de recueillir les connaissances requises pour favoriser l’intégration sur le marché du travail 
des réfugiés relevant de la compétence de la Confédération, voire pour parvenir à une inté-
gration sur le marché du travail de toutes les personnes de ce groupe effectivement en âge 
de travailler.  

Aux fins de la réalisation de cet objectif, l’ODM a opté pour trois mesures: deux mesures de 
qualification spécifiques aux réfugiés dont la réalisation a été confiée à des institu
formation spécialisées du secteur d’activité concerné (projets pilotes Gastro et Logistique), et 
un ensemble de mesures d’intégration déjà existant proposé par l’assurance-chômage et 
l’assurance-invalidité (projet pilote Overall). Les personnes autorisées à y participer étaient 
les réfugiés au bénéfice d’une autorisation de séjour ou d’une admission provisoire qui rele-
vaient par conséquent de la compétence financière de la Confédération.  
Soucieuse par ailleurs de mener à bien le mandat d’information qui lui était attribué dans le 
rapport sur les mesures d’intégration, l’ODM a procédé à une évaluation des projets pilotes, 
dans le but d’identifier les causes possibles du faible taux d’activité des réfugiés.  

Contenus et méthode de l’évaluation 
Les proj
tion Nationalité, intégration et subventions fédérales de l’ODM. Conduite parallèlement à la 
mise en œuvre du projet, elle répond à la double volonté de disposer d’une évaluation glo-
bale et d’identifier de manière rapide et flexible les points faibles du projet aux fins d’une 
adaptation constante de son concept. L’ODM s’est fait assister dans cette tâche par KEK-
CDC Consultants. 
L’évaluation visait à obtenir des informations sur la question relative à la manière la plus effi-

e d’intégrer les réfugiés sur le marché du travail, laquelle avait présidé au lancement du 
jet pilote. En plus d’apporter des élé

stratégique, l’évaluation entendait, entre autres, mettre à jour les obstacles à la réalisation de 
ce  objectif et identifier les aspects des projets pilotes susceptibles de favoriser ou, au 
contraire, d’entraver sa réalisation, mais aussi les facteurs externes non influençables qui 
entrent en ligne de compte (marché du travail, composition du groupe cible, etc.). A noter 

 dans un souci d’exhaustivité, des cas à risque, à savoir des pers
tion était liée à des conditions difficiles, ont été sciemment tolérés dans le cadre des projets 

tes.  

L’évaluation a porté essentiellement sur les thèmes suivants: 
- information, saisie et motivation des personnes visées par les projets 

 
2 Rapport sur les mesures d’intégration. Rapport à l’intention du Conseil fédéral sur la nécessité d’agir 

déral, p. 29 ss. 

et sur les mesures relatives à l’intégration des étrangers proposées au 30 juin 2007 par les services 
fédéraux compétents  
3 ODM – mesure 4, Annexe au rapport sur les mesures d’intégration, Catalogue des mesures 
d’intégration: mandat du Conseil fé
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- caractéristiques du groupe cible  
- interfaces entre le responsable actuel du suivi (canton, œuvre d’entraide, services 

sociaux) et les personnes chargées des mesures d’intégration (organismes chargés 
de la réalisation, ORP)   

- perspectives de succès des mesures d’intégration destinées aux réfugiés 

s réfugiés. Ces conclusions et recommandations font écho aux résultats 

nnus dont elle 

iés 
ts d’intégration destinés aux réfugiés et aux person-

cident dans une large mesure avec celles de l’évaluation des projets pilo-

ne importance particulière à une affectation différenciée et personnalisée 

xigé 
s, etc.) est une 

- mise au point de programmes d’intégration fructueux 
- acceptation des mesures d’intégration destinées aux réfugiés par le marché du tra-

vail, par les autorités du marché du travail ainsi que par les réfugiés  
Pour chaque projet pilote, les connaissances recueillies sur ces différents thèmes et les re-
commandations élaborées à cet égard ont fait l’objet d’un rapport final détaillé.4 Le présent 
rapport final global se propose de rendre compte des résultats de l’évaluation comparative 
des trois projets pilotes précités et de formuler des recommandations aux fins de l’intégration 
professionnelle de
les plus récents de la pratique et de la recherche en matière d’intégration sur le marché du 
travail d’une manière générale, et plus spécifiquement dans le domaine des réfugiés, les-
quels ressortent de la consultation des documents suivants:  

- Projets d’intégration pour admis provisoires et réfugiés 2006, ODM, 2007 
- Controlling de l’intégration des réfugiés B: intégration professionnelle, formation, ac-

quisition des langues, santé, intégration sociale, ODM, 2007 
- Rapport publié en allemand par Caritas sur l’intégration des réfugiés reco

assure l’encadrement, 2006 
- L’intégration des réfugiés reconnus en Suisse, OSAR, 2001 
- Rapports d’activités 2005 et 2006 de l’Organisation suisse d’aide aux réfug

concernant l’évaluation des proje
nes admises à titre provisoire 

- Divers rapports sur l’utilité et l’efficacité des mesures relatives au marché du travail 
(MMT) dans le cadre de la deuxième série d’évaluations portant sur les résultats des 
MMT mandatée par le SECO, 2006 

Il est apparu, à la lecture de ces documents, que les conclusions auxquelles leurs auteurs 
sont parvenus coïn
tes de l’ODM. Par ailleurs, les conclusions et les recommandations de l’évaluation se recou-
pent avec les observations faites par les experts réunis à l’occasion d’une audition d’experts 
de l’ODM en février 2008, à qui elles avaient été soumises pour discussion. Précisons enfin 
que les principales propositions présentées lors de cette audition ont été reprises dans la 
présente version finale du rapport. 

Principales conclusions de l’évaluation 
 Le groupe cible des réfugiés est très hétérogène quant aux obstacles qui se posent à 

leur placement et quant à leurs possibilités d’intégration professionnelle. Il convient 
d’accorder u
des réfugiés à des mesures appropriées.   

 L’aptitude fondamentale au travail (capacité d’atteindre le niveau de performance e
dans le pays d’accueil, délais, absences, ponctualité, respect des règle

                                                 
4 Projets pilotes relatifs à l’intégration professionnelle conduits par l’ODM, Schlussbericht Logistik 
(Rapport final Logistique), mai 2007 ; Schlussbericht Gastro (Rapport final Gastro), décembre 2007 ; 

. 
Schlussbreicht Overall (Rapport final Overall), décembre 2007. Ces rapports fournissent entre autres 
des précisions sur la méthode d’évaluation retenue
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condition de base à l’intégration professionnelle des réfugiés. Force est de constater en 

de 
fon vu de l’effet potentiellement négatif sur la motivation et la 

dre que la 
ier marché 

 
cer  et d’assurer 

 pertinentes. 
 llectifs 

uels 
dan ressent à des person-

-
lect es objectifs communs pour l’ensemble des participants, 

r d’interrompre prématu-
s de 

ail fait 
enc ans des 
PE programme adapté aux besoins spécifiques des 

 Les  
l’int er positivement leur motivation et leur persévé-

tre de veiller systématiquement à ce que 
les réfugiés sélectionnés en vue de la participation à une mesure soient véritablement 

ur travailler dans le secteur d’activité concerné et 

 
 travail. Cette condition répond à la volonté de 

Il convient par ailleurs de s’assurer que le choix du stage soit opéré dans le même souci 

effet que si cette condition n’est pas remplie, il faut impérativement adapter les objectifs 
développement, en mettant prioritairement l’accent sur celui de l’aptitude 

damentale au travail. Au 
confiance en soi de l’interruption prématurée d’un stage, il importe d’atten
présence de cette aptitude soit établie avant de placer les réfugiés sur le prem
du travail.   
Si les réfugiés se révèlent incapables de développer cette aptitude, il convient de renon-

 à la réalisation de l’objectif d’intégration sur le marché du travail
l’intégration sociale du réfugié (notamment sa participation à la vie sociale et l’acquisition 
de connaissances linguistiques). 

 Les réfugiés qui prennent part à une mesure de qualification ou à un programme 
d’intégration doivent être informés sans délai du déroulement et de l’objectif de la mesure 
ainsi que des conditions cadres applicables dans le secteur d’activité concerné. Il s’agit 
de dissiper les fausses attentes des réfugiés et d’éviter ainsi qu’ils ne se démotivent 
prématurément dans le cadre de la mesure suivie. L’organisme chargé de la réalisation 
doit donc mettre un point d’honneur à fournir des informations
D’une manière générale, il y a lieu de privilégier les programmes de qualification co
axés sur l’intégration professionnelle des réfugiés par rapport aux placements individ

s le cadre de programmes d’emploi temporaire (PET), qui s’ad
nes peu qualifiées. En plus de motiver les réfugiés, les programmes de qualification col

ifs, qui se distinguent par d
ont pour effet de consolider leur engagement et de les dissuade
rément leur participation. Lorsque les conditions de participation à des programme
cette nature ne sont pas réunies, p. ex. parce que l’aptitude fondamentale au trav

ore défaut, il convient de procéder au placement individuel des réfugiés d
T. Cette option a l’avantage d’offrir un 

réfugiés (contenu) et à leurs possibilités (calendrier).  
 mesures sanctionnées par des certificats d’attestation de participation suscitent
érêt des réfugiés, ce qui tend à influ

rance. Ces certificats améliorent en outre les chances des réfugiés sur le marché du tra-
vail. A cet égard, il y a toutefois lieu de s’assurer que les certificats soient délivrés 
conformément aux règles du système suisse de formation professionnelle y relatives. Les 
mesures de qualification destinées aux réfugiés doivent conduire à une validation des 
compétences ou de compétences partielles sur la base des exigences propres au sec-
teur d’activité concerné (p. ex. exigences définies pour l’obtention d’une attestation fédé-
rale de formation professionnelle). Il s’agit en ou

motivés et présentent le profil requis po
suivre la formation proposée (p. ex. en vue de l’acquisition de connaissances linguisti-
ques ou d’autres compétences). 
Dans le cadre des mesures de qualification, les réfugiés doivent nécessairement réaliser 
un stage pratique sur le premier marché du
donner aux réfugiés la possibilité de mettre les connaissances acquises en pratique, 
d’obtenir des certificats et des références ainsi que de construire un réseau de relations. 

de proposer aux participants une expérience résolument axée sur l’application de la théo-
rie apprise. Précisons enfin que ces stages doivent obligatoirement être encadrés par les 
organismes chargés de la réalisation. 
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En plus d’offrir une qualification professionnelle, les mesures d’intégration professionnelle 
des réfugiés doivent favoriser le développement de la personnalité (notamment des 
compétences sociales et individuelles) au travers de modules de cours spécifiques et 
d’un coaching personnel. 
Des connaissances linguistiques déficientes freinent la qualification, de très mauvaises 
connaissances y font carrément obstacle. Aussi convient-il d’exiger que les personnes 
peu qualifiées participa
A1 selon le Portfolio européen des langues (PEL) et que les participants aux mesures de 
qualification puissent justifier de connaissances linguistiques correspondant au niveau 
A2. S’ils ne remplissent pas cette condition, les réfugiés concernés doivent suivre un 
cours au préalable afin d’acquérir
pement des compétences linguistiques, en particulier l’acquisition du vocabulaire spécifi-
que à l’emploi exercé, pendant la durée de participation à la mesure. 
Au terme de la mesure de qualification à laquelle ils ont participé, les réfugiés qui n’ont 
pas trouvé d’emploi doivent bénéficier du soutien actif d’une instance de médiation pro-
fessionnelle. Aux fins d’une identification précoce de problèmes susceptibles de causer 
la perte d’un emploi et de leur résolution, il convient par ailleurs d
l’encadrement des réfugiés qui ont trouvé un emploi pendant une certaine période.  
Il n’est pas rare que les instances chargées de l’aide sociale économique et du conseil 
en matière sociale des réfugiés au niveau des cantons ne disposent pas des compéten-
ces techniques et du temps nécessaires à la promotion de l’intégration professionnelle 
des réfugiés. Aussi faut-il distinguer le mandat d’aide sociale économique de celui 
d’intégration professionnelle et allouer des ressources suffisantes à ce dernier. 
Si, pendant la durée de la mesure, la gestion du cas (conseil en matière sociale et inté-
gration professionnelle) doit rester du ressort du responsable du suivi, une collaboration 
étroite n’en reste pas moins indispensable entre les organismes chargés de la réalisation 
et les responsables du suivi, les instances exécutantes étant appelées à reconnaître mu-
tuellement leurs domaines de responsabilité et leurs compétences respectifs (orientation 
client contre orientation marché du travail). Il importe de clarifier dès le départ les rôles et 
les attributions de chacun et de les communiquer aux réfugiés. 

s recommandations en rapport avec chacun de ces points sont formulées dans les 
pitres y afférents. L’annexe 1 au présent rapport propose par ailleurs un aperçu de toutes 
recommandations qui ont été énoncées sur la base de l’évaluation globale.  
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II. Présentation succincte des trois projets 
 trois projets ont été lancés dans le courant de l’automne 2006. Le plus court, Logistique, 
té initié dans le canton de Fribourg, et s’est déroulé sur trois mois, avec une phase de 
i des participants de six m
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 - Degré d’acceptation élevé auprès des autorités  

Logistique:  - Qualification spécifique au secteur d’activité dans un secteur transversal 
 - Courte durée: trois mois, stage compris   
 - Structure ordinaire: la formation est assurée dans le cadre de structures ordi-

naires et est sanctionnée par un certificat reconnu à l’échelle suisse 
  
  

                                                

u ois. Gastro, dans le canton de Lucerne, et Overall, dans le 
canton de Bâle-Ville, ont tous deux duré près d’un an et ont été bouclés à l’automne 2007, 

c une période de suivi des participants de respectivement 3 et 5 mois. Les trois projets 
 été menés à bien dans le cadre des structures ordinaires5.  
 organismes chargés de la réalisation qui ont été retenus pour la mise en œuvre des trois 
jets pilotes se distinguent, d’une part, par leur positionnement en tant que prestataire 
ne qualification générale ou spécifique au secteur d’activité, d’autre part, par leur concep-
 du mandat qui leur est confié (mesure de formation ou mesure relative au marché du 
ail). Sur les trois projets en question, deux ont été conduits en Suisse alémanique, un en 
sse romande. Afin d’obtenir une base de connaissances exhaustive, les pu rojets sélec-

tionnés se devaient de présenter un certain nombre de spécificités et de divergences. Le 
ix final s’est porté sur les projets ci-après:   

stro: - Qualification spécifique au secteur d’activité 
- Qualification de base sanctionnée par un certificat reconnu en Suisse dans le 
 secteur d’activité concerné 

 - Possibilité de suivre une formation continue modulaire sur la base du certificat 
(jusqu’à une attestation fédérale de formation professionnelle) 

- Bon ancrage et degré d’acceptation élevé de l’organisme chargé de la réalisa-
6   dans le secteur d’activité 

- Expérience en tant que prestataire de qualifications de base en faveur de chô
meurs de longue durée (cours pour chômeurs de longue durée, cours pour re-
quérants d’asile, clarifications pour l’assurance-invalidité, formations continues 
s’adressant à des personnes sans certificat de capacité) 

erall7:  - Qualification générale  
- Orientation sur le groupe cible: longue expérience au contact de chômeurs de 

longue durée et de personnes difficiles à placer 
- Conception du mandat: mesure relative au marché du travail et mesure d’aide

sociale (affectation par l’AC, l’AI et les services sociaux) 
 - Formation professionnelle initiale à bas seuil: priorité à l’aptitude fondamentale 

au travail (et non à la qualification)  

 
5 Structures ordinaires au sens du rapport sur l’intégration publié par l’ODM (cf. note de bas de 
page 1), à savoir des institutions existantes relevant des domaines de la formation professionnelle et 
du marché du travail. 
6 Hotel & Gastro formation est une institution soutenue par les trois organisations faîtières Gastro-
Suisse, hotelleriesuisse et Hotel & Gastro Union (principale association professionnelle des collabora-
teurs de l’hôtellerie et de la restauration en Suisse).  
7 L’apprentissage de l’allemand a fait l’objet d’une collaboration avec le centre de formation Basler 
Kurszentrum K5, qui jouit d’une longue expérience au contact de personnes issues de la migration, en 
particulier de réfugiés. 
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tion de l’ASFL en  - Réseau: Marly compte au nombre des 5 centres de forma
Suisse, ce qui laissait supposer l’existence d’un réseau d’associations et 
d’une longue expérience en matière de formation. Des cours similaires pour-
raient être organisés sur d’autres sites. 

Dans le cadre des trois projets pilotes, les coordinateurs en matière de réfugiés des cantons 
concernés ont invité les cantons voisins à leur soumettre des candidatures en vue d’une par-
ticipation aux projets.  

Le tableau qui figure sur la page suivante offre une comparaison des trois projets pilotes sur 
la base de trois critères: l’organisation et les compétences dans le domaine des réfugiés 
telles qu’elles sont définies dans les cantons concernés, les caractéristiques des organismes 
chargés de la réalisation et les principales spécificités de la formation. 
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Aperçu des trois projets pilotes 
 

Overall  Logistique 
canton FR 

Gastro 
canton LU canton BS canton BL 

Divergences relevées entre les 
modèles 

Compétences du canton       
Forme d’organisation Centralisée Centralisée Centralisée Décentral

ée 
isée 3x

1x
 centralisée 
 décentralis

Compétence au niveau opé-
rationnel 

Caritas Fribourg (aide sociale et 
intégration professionnelle) 
 

Pour l’aide sociale économique: 
Caritas Lucerne 
Pour l’intégration prof. des réfugiés: 
OSEO (sur mandat du canton) 

Aide sociale de 
la ville de Bâle 

Services 
des com

ntraide 
 des communes 

sociaux 
munes 

2x
2x

 œuvres d’e
 aide sociale

Caractéristiques des orga-
nismes chargés de la réali-
sation 

    

Organisme chargé de la ré-
alisation 

Association Suisse pour la Forma-
tion professionnelle en Logistique, 
Marly 

Hotel & Gastro formation, Weggis Coopérative Overall, Bâle  

Orientation sur le secteur 
d’activité 

Qualification spécifique dans le 
domaine de la logistique 

Qualification spécifique dans le 
domaine de la restauration 

Qualification générale; sect
d’activité représentés: resta
services domestiques, cons

 qu
 qua

eurs 
uration, 
truction  

1x
2x

alification
lification

 générale 
 spécifique  

Conception du mandat Formateur dans un secteur 
d’activité spécifique 

Formateur dans un secteur 
d’activité spécifique 

Mesure relative au marché 
l’emploi (programme d’empl
raire, PET) 

 for
 PE

de 
oi tempo-

2x
1x

mation p
T 

rofessionnelle 

Expériences au contact du 
groupe cible 

Cours destinés à des chômeurs de 
longue durée 

Cours pour chômeurs de longue 
durée, cours pour requérants 
d’asile, clarifications pour 
l’assurance-invalidité, formations 
continues s’adressant à des per-
sonnes sans certificat de capacité 

Participants des groupes sui
- chômeurs de longue duré
- réfugiés 
- bénéficiaires de l’AI 

diffé nce vants: 
e 

3 rents niveaux d’expérie

Spécificités de la formation     
Certificat Etablissement d’un certificat recon-

nu par la SUVA 
Certificat du secteur d’activité 
conçu spécialement pour ce cours 

Aucun certificat n’est établi erti
erti  
as cat 

- c
- c
- p

ficat fédé
ficat du s
de certifi

ral 
ecteur d’activité

e-faible Niveau de connaissances 
linguistiques exigé 

Elevé Intermédiaire Faible evé diairEl -intermé

Promotion linguistique Non Oui  Oui  oui 
 no

2x
1x n 

Degré d’encouragement au 
développement des partici-
pants 

-  Aucun entraînement aux entre-
tiens d’embauche 

-  Aucun coaching 
-  Pas de placement sur le marché 

du travail 
-  Aucun cours de français 

-  Aucun entraînement aux entre-
tiens d’embauche 

-  Coaching 
-  Intégration culturelle et cours 

d’allemand (parallèlement au 
développement des compéten-
ces professionnelles) 

-  placement sur le marché du 
travail 

- Aucun entraînement aux entr
d’embauche 
- Coaching  
- Intégration culturelle et cours 
d’allemand (en amont de la par
tion à la mesure et en parallèle
- placement sur le marché du tr

ffér és ement etiens 

ticipa-
) 
avail 

Di ents degr d’encourag

Organisation de la formation Formation théorique dans une 
classe, 1 stage 

Formation théorique dans une 
classe, 2 stages 

Les participants sont répartis s
secteurs d’activité, mêlés à d’a
participants, pas de classe, 1 stage 

 cla
 pro  col lasse 

sse 
gramme

ur trois 
utres 

2x
1x lectif sans c

Projets pil



III. Résultats de l’évaluation 

3. Groupe cible 

3. élection dans l n s 

Dans les trois projets pilote p e n, à savoir l’a  ipants potentie
la mp nce  bles du su s s concernés. 
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Présélection  - LU: OSEO Suisse cen-

trale, en tenant compte 
des critères d’admission 
définis par l’organisme 
chargé de la réalisation, 
ainsi que des exigences 
quant à la motivation et 
aux connaissances lin-
guistiques (connaissan-
ces de base).  

- FR: Caritas Suisse, en 
tenant compte des critè-
res d’admission  

 

- BS: aide sociale Bâle, 
en tenant compte des 
critères d’admission  

- BL: absence de 
présélection, action 
généralisée10  

Menace de 
sanctions 

Non Non BL: oui, si le candidat ne 
se présente pas au pre-
mier entretien 

Aspects qui se 
sont révélés 
concluants11

- Présélection différen-
ciée sur la base du profil 

- Présélection différen-
ciée sur la base du profil 

- Centralisation de la 
coordination au niveau 
d’un canton très appré-
ciée des organismes 
chargés de la réalisation  

Cette question n’a donné 
lieu à aucun commentaire 
dans le cadre de ce projet.

Aspects qui ont 
posé problè-
me11

- Temps imparti trop court 
- Matériel d’information 

insuffisant pour les can-
tons de Suisse centrale 
et les réfugiés 

- Les responsables du 
suivi n’ont pas été im-
pliqués lors de la ré-
union d’information à 
l’intention des réfugiés 
organisée par les orga-
nismes chargés de la 
réalisation.  

- Temps imparti trop court 
- Le haut degré 

d’exigences associé à la 
participation au projet 
n’a pas été communi-
qué de manière suffi-
sante; Caritas n’en a 
pris conscience 
qu’après l’évaluation, 
sur la base des résultats 
de cette dernière.  

- Temps imparti trop court 
- BL: présélection insuffi-

sante, avec pour 
conséquence une 
charge de travail impor-
tante au niveau de 
l’évaluation pour 
l’organisme chargé de 
la réalisation 

- Nombre de candidats 
ne répondaient pas au 
profil (niveau des 
connaissances linguisti-
ques) ou n’étaient pas 
disponibles (problème 
de santé, avaient déjà 
un emploi). 

- Les réfugiés n’étaient 
pas bien informés des 
objectifs et du déroule-
ment des mesures, ce 
qui a suscité de fausses 
attentes. 

Appréciation de l’évaluation:

Coordination supracantonale 
Les rôles et les compétences des différents acteurs du domaine des réfugiés peuvent se 
révéler difficiles à cerner pour les organismes chargés de la réalisation, en particulier lorsque 
le projet implique plusieurs cantons. Dans le cadre du projet Logistique, Caritas à Fribourg a 

                                                 
10 Compte tenu du peu de temps imparti, le coordinateur en matière de réfugiés du canton de BL a 
contourné le principe d’autonomie des communes et a adressé une lettre à l’ensemble des réfugiés 
relevant de la compétence de la Confédération en âge de travailler, en les invitant à prendre part à un 
premier entretien en vue d’une participation au projet Overall, indépendamment de leur situation (tra-
vail, santé).  
11 De l’avis des acteurs impliqués 
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assur  la coordination des travaux avec les
l’organisme chargé de la réalisation qui, par

é  autres cantons, à la grande satisfaction de 
 conséquent, avait pour interlocuteur un seul 

r contre, une telle centralisation de la coordination n’a pas été 
du projet pilote Gastro, ce qui a eu pour effet de compliquer la 

collaboration entre l’organisme chargé de la réalisation et les cantons. Enfin, du fait de 
n de Bâle-Campagne, laquelle implique que 

l’encadrement des réfugiés est du ressort des communes, aucune coordination 

 communes). Précisons 
éanmoins que ce type de coordination se prête surtout aux cantons organisés de manière 
entralisée. Par analogie, il s’agirait de prévoir la mise en place, dan ntons dotés de 

décentralisé s, d’une collaboration intracommunale, p. 
iations co

représentant des cantons. Pa
mise en place dans le cadre 

l’organisation décentralisée du canto

supracantonale n’aurait été envisageable dans le cadre du projet Overall. Cela étant, les 
communes du canton de Bâle-Campagne travaillent depuis plusieurs années avec la 
Coopérative Overall, si bien que leur collaboration dans le domaine des réfugiés était bien 
rodée.  
Dans le cadre de projets supracantonaux, une coordination centralisée tend à simplifier 
l’organisation tout en réduisant la charge de travail de l’organisme chargé de la réalisation et 
en favorisant l’utilisation des synergies (p. ex. séances d’information
n
c
structures 

s les ca
ex. dans le cadre e

d’assoc mmunales.  

Recommandation n° 1:  
Les projets supracantonaux doivent faire l’objet d’une coordination n des centralisée par l’u
cantons ou par une instance définie d’un commun accord par les c  antons. Le canton ou
l’instance ainsi désigné fait office d’interlocuteur à l’égard des autres cantons et du responsa-
ble du suivi.  

pte d

re de es Gastro et , les respon i ont opéré 
 sur l s

onnes s, 
aux  

Dans le canton de n 
le projet pilote Ove  a donné lieu à une action généralisée, avec pour consé-
quence que nombr s ne satisfa  et
d’admission ont occasionné un travail consid

L’évaluation a mis en évidence la nécessité im r le responsable du suivi, d’opérer 
une présélection sur la base du profil d’exigences, indépendamment de l’organisation du can-

Prise en com

Dans le cad
présélection
tion. Les pers
qui a permis 

u profil d’exigences 

s projets pilot Logistique sab
 défini par les organismes chargés de la réalisa-

t 

les du suiv la 

 critère
a base du profil d’exigence

 attribuées aux projets répondaien ainsi en grand
réalisation de se concentrer 

, où aucune présélectio

aient pas au 

e partie aux ce 
sur la sélection finale. 
n’a été effectuée pour 

organismes chargés de la
 Bâle-Campagne, par contre
rall, l’attribution
e des réfugié is profil , pa

érable.  

pérative, pou

rtant, que les entretiens 

ton. L’organisme 
lection finale. 

chargé de la réalisation doit pouvoir se concentrer exclusivement sur la sé-

Recommandation n° 2: 
Lors de l’attribution des réfugiés à des mesures de qualification, le responsable du suivi doit 
impérativement procéder à une présélection, indépendamment de l’organisation du canton. 
Aucune action généralisée ne doit être envisagée. Le responsable du suivi doit veiller à tenir 
compte du profil défini à cette fin par l’organisme chargé de la réalisation.  

Information des réfugiés 
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Il est essentiel que l’instance chargée de l’affectation informe dûment les réfugiés de l’objectif 
en

départ et d’optimis
qu’elles ont été véc  rgan
sation doit expliquer individuellement le contenu et les objectifs exac
sées. 

Toutefois, l’instanc  ne peut s’acquitter de sa tâche d’information de 
manière appropriée que si l’organisme chargé de la réalisation lui a fourni le matériel suffisant 
à cette fin, notam ectifs, le contenu et le déroulement des mesures, le profil 
d’exigences y relat

et du déroulem t des mesures, afin de diss
er leur préparation à la m
ues dans le projet Overa

e chargée de l’affectation

ment les obj
if ainsi que les conditions cadres du secteur d’activité auquel elles se rap-

iper les fausses attentes e
esure. Il convient d’éviter 
– dans lesquelles l’o

t les faux espoirs dès le 
les situations – telles 

har réall isme c gé de la li-
ts des mesures propo-

portent.  

Recommandation n° 3: 
L’instance chargé e  rée de l’affectation doit m ttre à la disposition des fugiés des informations 
suffisantes sur le d  des r léroulement et l’objectif  mesures ainsi que su es conditions cadres du 
secteur d’activité auqu rapporte ribuer el elles se nt. En plus de cont à une réduction de la 
charge de travail de l’organisme chargé de la osition permet de dissiper  réalisation, cette disp
à temps les fausses attentes des réfugiés. C e chargé de la réalisation qu’il ’est à l’organism
revient de fournir le matériel d’information néc

t

socier tion  
avoir pour conséqu icipants de , 
ce qui, à son tour, enc sur leur dispos  et à 
coopérer, et perturber le groupe tout entier. Cela étant, une certaine pre
un effet motivant. I ntalem istinctio  
s’informer et l’obliga e m

Parmi les trois proj , se  à -
tions à l’encontre d rés ier e  
s’informer). Les pe u du canton et du projet t que 
l’obligation d’informer favorise majoritairement l’intégration professionn s. Si, 
faute d’autres indicateurs, l’évaluation n’est pas en mesure de se prononcer sur l’efficacité des 
sanctions, elle conclut néanmoins à la pertinence de soutenir au minimum l’obligation de 
s’informer, en précisant qu’elle s’applique uniquement aux candidats  
une mesure donnée a été jugée appropriée au terme de la présélection

3.2 Evaluation de l’organisme chargé de la réalisation 

Dans les trois projets pilotes, la sélection finale des participants a ét rme 
d’une évaluation par l’organisme chargé de la réalisation. Dans un souci d’exhaustivité, des 
cas à risque ont sciemment été admis dans le cadre des projets pilotes. 

Gastro 

essaire. 

Menace de sanc

Le fait d’as

ions 

 l’absence de participa
ence que les part
peut exercer une influ

 à une mesure à une m
ne disposent pas tous 
e négative 

ent de faire une d
esure. 
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entaient pas au prem

enace de sanction peut
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ition à apprendre
ssion peut aussi avoir 
n entre l’obligation del convient fondame

tion de participer à un

ets pilotes sous revue
es réfugiés qui ne se p
rsonnes interrogées au nivea

 une menace de sanc
ntretien (obligation de
 Overall estimen
elle des réfugié

dont la participation à
. 

é opérée sous fo

Forte de son expérience en matière d’évaluation, Hotel & Gastro formation s’est appuyée sur 
un procédé éprouvé et sur des documents existants, qu’elle a complétés par des questions.  
L’évaluation se composait d’un questionnaire à l’intention des candidats ainsi que d’un 
entretien individuel. Les différents critères d’admission ont été appréciés sur la base d’un 
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système de points pondéré, les candidats admis étant ceux ayant obtenu le plus grand 

Sur les 53 personnes qui se sont présentées au premier entretien, 20 ont été retenues au 
 sélection, tandis que 5 autres ont été admises ultérieurement, en 

 la réalisation n’a organisé aucune procédure de sélection. Les partici-
attribuées au programme directement par les 

dinaires de l’Association Suisse pour la Formation pro-

nombre de points. 

L’organisme chargé de la réalisation a veillé à sélectionner les candidats les plus appropriés à 
un emploi dans la restauration, en accordant ainsi une importance particulière à la motivation 
des réfugiés à travailler dans ce secteur d’activité ainsi qu’à leur disposition à accepter des 
horaires de travail irréguliers et à travailler le week-end. La présentation et l’apparence du 
candidat, ainsi que son attitude sociale au sein du groupe ont également été prises en 
compte.  

Sur les 20 personnes qui se sont présentées à l’évaluation, 15 ont été admises. Aucun cas à 
risque n’a été retenu. 

Overall 
Dans le cadre du projet pilote Overall, aucune évaluation n’a été conduite; les candidats ont 
été affectés directement au programme par des collaborateurs sociaux. Aussi l’évaluation dif-
férenciée a-t-elle été conçue spécialement pour le projet. Elle comprenait un premier entre-
tien, un test (dont les questions visaient essentiellement à tester les connaissances 
d’allemand) ainsi que deux jours d’essai dans les unités spécialisées («units») d’Overall, au 
terme desquels le travail du candidat était apprécié à l’aide d’un formulaire, cette dernière ap-
préciation étant décisive pour l’admission au projet. La motivation et la capacité 
d’apprentissage du réfugié, de même qu’un placement possible sur le premier marché de 
l’emploi étaient autant de critères déterminants. 

terme de la procédure de
raison de désistements. Selon la cheffe de projet, 75% environ des candidats étaient des cas 
dits à risque (cf. chapitre 3.3 Profil des personnes effectivement admises).  

Logistique 

L’organisme chargé de
pants étaient des personnes à former qui ont été 
entreprises dans le cadre de cours or
fessionnelle en Logistique. Développée pour les besoins du projet pilote, l’évaluation 
s’appuyait sur un entretien individuel axé sur la situation personnelle du candidat (expérience 
professionnelle et état de santé) et sur deux tests écrits, à savoir un test de langue et un exa-
men mathématique destiné à évaluer la capacité de représentation dans l’espace.  

Sur les 19 personnes qui se sont présentées à l’évaluation, 10 ont été admises,12 dont 4 sont 
considérées comme des cas à risque du fait de leur niveau insuffisant en français.  

Appréciation de l’évaluation:
L’évaluation conclut à la pertinence et à l’utilité de confier la sélection finale des participants à 
l’organisme chargé de la réalisation dans le cadre de mesures de formation à seuil relative-
ment élevé telles que celles prévues par les projets pilotes Gastro et Logistique. Il est rappelé 
à cet égard que l’organisme en question connaît les exigences spécifiques du secteur 
d’activité et de la formation et est donc à même de juger du bien-fondé d’une candidature.  

édure d’affectation individuelle, telle qu’elle est conduite depuis des Dans le cadre d’une proc
années en marge du projet Overall, les décisions sont prises directement par les 

                                                 
12 Initialement, il était prévu d’admettre 15 personnes, mais le nombre de réfugiés satisfaisant au profil 
d’exigences relativement élevé n’était pas suffisant. 
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collaborateurs sociaux. En d’autres termes, il n’est procédé à aucune évaluation dans les 

tre la nécessité de prendre en compte le profil des participants, mais 

unités spécialisées («units»), l’admission étant décidée sur la seule base d’entretiens. Les 
spécialistes du projet Overall estiment que cette procédure a fait ses preuves.  

L’évaluation arrive à la conclusion que l’affectation directe des réfugiés doit être une option 
possible dans le cas de programmes à bas seuil axés essentiellement sur le rétablissement 
de l’aptitude fondamentale au travail.  
L’évaluation fait apparaî
aussi leur motivation à travailler dans le secteur d’activité en question ainsi que leurs chances 
sur le marché du travail 

Recommandation n° 4:
Dans le cadre des mesures de formation à seuil élevé, la sélection finale des participants doit 
être opérée par l’organisme chargé de la réalisation, car il est le seul à connaître les exigen-
ces spécifiques du secteur d’activité et de la formation et, partant, à pouvoir juger du bien-
fondé d’une candidature. Il doit notamment être tenu compte de la motivation des candidats 
ainsi que de leurs chances sur le marché du travail dans le secteur d’activité en question. 

S’agissant des mesures à bas seuil, dont l’attention se concentre sur l’aptitude fondamentale 
au travail, le responsable du suivi a certes la possibilité de privilégier une affectation directe, 
mais l’organisme chargé de la réalisation doit pouvoir à tout moment annuler une candidature 
préalablement validée s’il ne la juge pas pertinente (p. ex. si le participant ne montre aucune 
volonté de coopérer).  

is projets et b) des obstacles supplémen-

n Suisse en 2004 ou 
avant (la durée de séjour en Suisse s’élève en moyenne à 3 ans), 13 seulement avaient déjà 

tait que de quelques mois. Est 
 

utres termes, le nom-
bre de réfugiés en situation de chômage de longue durée est au minimum de 46. 

3.3 Profil des personnes effectivement admises 

En plus des entraves générales au placement, qui s’appliquent aux participants aux trois pro-
jets pilotes, l’on distingue des obstacles supplémentaires qui ne concernent que l’un ou l’autre 
des groupes cibles. Ce paragraphe se propose de donner un aperçu, a) des entraves au pla-
cement qui ont été constatées dans le cadre des tro
taires qui sont apparus dans l’un ou l’autre des projets. 

Au total, 51 réfugiés ont participé à l’intégralité ou à une partie des mesures. 

a) Obstacles au placement constatés dans le cadre des trois projets: 

- Chômage de longue durée, absence d’expérience professionnelle en Suisse:  
Bien que 41 des 51 réfugiés ayant participé aux mesures justifiaient d’une expérience profes-
sionnelle dans leur pays d’origine et que 36 d’entre eux étaient arrivés e

travaillé en Suisse; le cas échéant, la durée de l’emploi n’é
considérée comme chômeur de longue durée toute personne qui est au chômage depuis
12 mois ou plus. S’il n’est pas possible de déterminer avec précision les participants qui en-
trent dans cette catégorie, il est toutefois admis que le nombre de participants ayant travaillé 
au cours des 12 derniers mois oscille tout au plus autour de 4-5. En d’a

- Manque de connaissances du marché du travail:  
L’absence d’expérience professionnelle en Suisse se traduit par un manque de 
connaissances du marché suisse du travail et des différentes professions, la conséquence 
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étant que les réfugiés se font une fausse idée des exigences requises. Le plus souvent, c’est 
un réseau de relations professionnelles en Suisse qui leur fait défaut.  
L’évaluation admet que les personnes les plus touchées par le manque de connaissances du 

onnaissances linguistiques insuffisant, d’autant que cela est intimement lié à la na-

gues (PEL)14 (l’intégralité d’entre eux participant à Overall). A noter par 
ue 4 des participants au projet pilot Logistique ne satisfaisaient pas au niveau de 

itre 6.2, Abandons en 

e, écriture) et une 
surqualification (p. ex. diplômes supérieurs qui ne sont pas reconnus en Suisse) peuvent tou-

 un frein à l’intégration. Dans le premier cas, l’on relèvera que la participation à 

                              

marché du travail et l’absence d’un réseau de relations professionnelles sont les 38 réfugiés 
qui n’ont encore jamais travaillé en Suisse ou uniquement pendant une courte durée.13

- Connaissances linguistiques insuffisantes: 
Il n’est guère possible de définir explicitement ce qu’il convient de considérer comme un ni-
veau de c
ture du travail et aux exigences de la formation. Cela étant, il peut être affirmé que les 
connaissances en langue de 11 des participants correspondaient au niveau A1 selon le Port-
folio européen des lan
ailleurs q
langue (A2) requis par l’organisme chargé de la réalisation.  

- Particularités du vécu spécifique des réfugiés: 
Les problèmes de santé des réfugiés, notamment les traumatismes, sont généralement liés 
aux violences qu’ils ont subies par le passé. En d’autres termes, le risque de voir apparaître 
des problèmes de santé susceptibles d’entraver l’intégration professionnelle est plus important 
chez les réfugiés à titre originaire15. Il ressort des dossiers de l’ODM consacrés aux partici-
pants aux projets que 44 sur 51 d’entre eux sont des réfugiés à titre originaire, contre 
7 réfugiés à titre dérivé. Ces documents révèlent en outre que 24 réfugiés à titre originaire ont 
été victimes de violences dans leur pays d’origine (p. ex. torture, cf. chap
cours de projet). 

- Qualification (qualification de base déficiente ou surqualification): 
Une qualification de base déficiente (établissement d’enseignement primair

tes deux être
une mesure de qualification n’est guère envisageable sans qualification de base, en particulier 
si la personne ne sait pas écrire. Quant à la surqualification, elle peut conduire à des situa-
tions dans lesquelles la personne concernée n’est pas disposée à accepter un travail qui ne 
répond pas à son niveau de qualification. 
Les 51 participants justifiaient tous d’un niveau de formation au moins équivalent à celui d’un 
enseignement primaire. Parmi eux, 6 étaient diplômés de l’enseignement tertiaire (université, 
école militaire, enseignant), 16 avaient suivi une formation de degré secondaire II (gymnase).  
                   

e du travail, 
tandis que 36% d’entre eux n’ont que de faibles connaissances. L’on relèvera la différence 

rateurs sociaux et les réfugiés, ces derniers estimant sans exception 

est menacée ou qui craignent de subir de tels préjudices en retournant dans leur pays d’origine. Les 
«réfugiés dérivés» sont des personnes dont le statut de réfugié découle de celui de leur époux/épouse 

13 S’appuyant sur les propos des collaborateurs sociaux, le rapport publié par Caritas en 2006 sur 
l’intégration des réfugiés reconnus dont elle assure l’encadrement arrive à la conclusion que 19% seu-
lement des réfugiés reconnus disposent de bonnes à très bonnes connaissances du mond

d’appréciation entre les collabo
qu’ils connaissent bien, voire très bien, le monde du travail local et le marché du travail.  
14 Une personne de niveau A1 «peut comprendre et utiliser des expressions familières et quotidiennes 
ainsi que des énoncés très simples qui visent à satisfaire des besoins concrets. […] Peut communiquer 
de façon simple si l’interlocuteur parle lentement et distinctement et se montre coopératif.» Source: 
Portfolio européen des langues, Echelle globale. 
15 Sont désignées par le terme «réfugiés à titre originaire» les personnes qui, au sens de l’art. 3, al. 1 et 
2 de la loi sur l’asile, sont exposées à des risques de poursuites sérieuses ou dont l’intégrité corporelle 

ou parents et qui ne satisfont donc pas, de par leur propre vécu, aux exigences juridiques liées à la 
reconnaissance du statut de réfugié. 
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- Motif de la migration: 
En règle générale, les réfugiés reconnus ne quittent pas leur pays d’origine sur une base vo-
lontaire, mais parce qu’ils y sont persécutés. Contrairement à d’autres migrants, leur priorité 
ne va donc pas à la recherche d’un emploi en Suisse, ce qui risque de retarder leur intégration 
dans le pays d’accueil. Un fort attachement au pays d’origine, l’engagement dans la défense 

 il convient de citer l’âge, l’origine et le sexe de la per-

ement dans le cadre des projets pilotes. 

upe cible dans le cadre du projet Logistique (10 participants au 

de causes politiques et le travail sur le vécu sont autant d’obstacles possibles à l’intégration 
professionnelle, en particulier au cours des premières années.  

Parmi les autres entraves potentielles,
sonne. 

Les rapports entre les différentes caractéristiques et l’effet des mesures sont traités au chapi-
tre 6.1.2, Succès du plac

Caractéristiques du gro
total): 
 
 Connaissances 

linguistiques 
Formation dans le 
pays d’accueil 

Expérience 
prof. en 
Suisse 

Statut de 
réfugié 

   Insuffisantes (A
1) 

B
onnes (B

2) 

Très bonnes (C
1) 

Langue 
m

aternelle 

E
cole prim

aire 

D
egré secondaire 

II axée pratique 

D
egré secondaire 

II gym
nase 

E
nseignem

ent  
tertiaire  

O
ui (m

in. 3 m
ois)  

Aucune 

A
 titre originaire  

(a subi des 
violences) 

A
 titre dérivé 

Nb partici-
pants 4 1 3 2 4 1 4 1 2 8 10 

(7) - 

 
 
 
 
Caractéristiques du groupe cible dans le cadre du projet Overall (25 participants au to-
tal): 
 
 Connaissances 

linguistiques 
Formation dans le 
pays d’accueil 

Expérience Statut de 
réfugprof. en ié  Suisse 

Très faibles 

Faibles A
1 

A
1 

A
2  E
cole prim

aire 

D
egré secondaire 

II axée pratique 

D
egré secondaire 

II gym
nase 

E
nseignem

ent 
tertiaire  

O
ui (m

in. 3 m
ois)  

Aucune 

A
 titre originaire  

(a subi des 
vi A

 titre dérivé

olences) 

 

Nb partici-
pants 3 8 7 5 8 9 6 2 5 20 20 

(12) 5 
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Caractéristiques du groupe cible dans le cadre du projet Gastro (16 participants au total): 
 
 Connaissances 

linguistiques 
Formation dans le 
pays d’accueil 

Expérience 
prof. en Statut de 

réfugié  Suisse 
 A

1 

A
2 

B
1 

B
2 

E
cole prim

aire 

D
egré secondaire 

II axée pratique 

D
egré secondaire 

II gym
nase 

E
nseignem

ent 
tertiaire  

O
ui (m

in. 3 m

Aucune 

A
 titre originaiois)  

re 
(a subi des 
violences) 

A
 titre dérivé 

Nb partici-
pants 4 6 2 4 2 3 8 3 6 10 

14 
(5) 

2 

b) Obstacles spécifiques qui sont apparus dans l’un ou l’autre des projets pilotes:  

Overall:  

- Problèmes de santé 
Overall est le seul projet pilote dans le cadre duquel des participants ont abandonné leur for-
mation. Sur les 14 interruptions enregistrées, 8 étaient dues à des problèmes de santé, no-
tamment des maux de dos, des allergies, des maladies oculaires, des tumeurs et des problè-
mes psychiques. 
Les rapports entre les interruptions de formation et les problèmes de santé sont développés 
au chapitre 6.2, Abandons en cours de projet. 

- Déficience de l’aptitude fondamentale au travail 
L’on entend par déficience de l’aptitude fondamentale au travail les difficultés qu’a une per-
sonne à atteindre le niveau de performance exigé dans le pays d’accueil, à satisfaire aux exi-
gences en matière de délais, d’absences et de ponctualité, et à respecter les règles. Elle 
s’accompagne d’une faible résistance (absence de résistance au stress, difficultés à suivre le 
rythme de travail, manque de constance au niveau de la performance). Une aptitude fonda-
mentale au travail insuffisante limite les possibilités de qualification, en particulier dans le ca-
dre d’un stage et du placement sur le premier marché du travail.  
Selon les spécialistes du projet pilote Overall, l’aptitude fondamentale au travail des partici-
pants était majoritairement insuffisante.16  

- Troubles psychosociaux multiples 
Les troubles psychosociaux multiples sont la conséquence d’un environnement social insta-
ble, entre autres de conditions de logement précaires, de problèmes liés au regroupement 
familial et d’une garde des enfants non clarifiée. Ils risquent de se traduire par un taux 
d’absentéisme élevé et d’entamer la motivation des réfugiés concernés. Selon les spécialistes 
du projet pilote Overall, une large proportion des participants souffrait de ces troubles. 

 

 

                                                 
16 Si cette lacune était particulièrement marquée dans le projet Overall, elle n’en était pas moins pré-
sente dans les projets pilotes Gastro et Logistique. 
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Gastro: 

- Ecart entre la perception de soi et la perception par des tiers 
Si les trois projets pilotes comptaient parmi leurs participants des diplômés de l’enseignement 

yant suivi une formation de degré secondaire II (gymnase), Gastro 

é du travail local, d’autre part, 

tertiaire ou des personnes a
est celui qui affichait le plus grand nombre de participants au bénéfice d’une formation supé-
rieure et d’une longue expérience professionnelle dans le pays d’origine. Il a toutefois été 
constaté que les connaissances du marché du travail et de ses exigences sont limitées, en 
particulier chez les personnes qui n’ont pas encore travaillé en Suisse. Selon les responsables 
du projet Gastro, l’écart entre la bonne formation et la longue expérience professionnelle des 
réfugiés, d’un côté, et leurs connaissances lacunaires du march
se traduit, chez certains participants, par une attitude forcée guidée par des exigences d’ordre 
professionnel17.  

Appréciation de l’évaluation:
Lors de la planification des projets pilotes, l’ODM est parti du principe que le groupe cible des 

 
 

pothèse. Les raisons pour lesquelles certaines caractéristiques des groupes cibles 
s prononcées de manière égale dans les diff  

hapitre 6, Eff

                             

réfugiés était essentiellement composé de personnes difficiles à placer sur le marché du
travail. Les obstacles constatés à cet égard dans les trois projets pilotes sont venus corroborer
ette hyc

n’étaient pa
c

érents projets sont présentées au
icacité. 

                    
’ r ad is pr soi giés, ODM, 2007  à la nclusion 

ue l’écart entre la perception de soi et la perception par des tiers quant aux possibilités et compéten-
ces constituait un obstacle majeur à l’intégration professionnelle du groupe cible.  

17 Le rapport Projets d intégration pou m ovi res et réfu  arrive  co
q
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4. Objectifs des mesures 

Les trois proj haien ré u mpétences 
personnelles et professionnelles de  me  Gas t ainsi être 
considérées comme des mesures à seuil relativement éle s d’Overall comme des me-
ures à bas s . D ai s e s te durée, 

les mesures du projet Logistique s’in iv t  niv  ia  
 

 

ets pilotes n’affic t pas le même deg
s participants. Les

d’exigence q
sures de
vé, celle

ant aux co
tro peuven

s euil u f t de exig nce
scr

 profe
ent p

ssion
our le

nelles élevées mais de leur cour
ur par à un eau interméd ire.

Exigences liées au m-x co
pétencExigences liées à la per- Exigences liées aux critè-e r sionnel-s p ofes
les sévérance res d’admission 

Gastro Très élevées: projet d’une 
du  d’1 an (stage c -
pr

Obje agogiques 
co ifs élevé ntrôles 
réguliers (non sélectifs), 
examen final 

Moyennes 
rée
is) 

om
ctifs péd

llect s, co

Logistique Faibles: projet de courte 

pris) 

Objectifs pédagogiques 

réguliers, examen standard 
officiel de la SUVA 

Elevées 
durée (3 mois, stage com- collectifs élevés, contrôles 

Overall Elevées: projet d’une durée 
ompris) 

Aucun objectif pédagogique 
collectif, objectifs pédago-

Faibles 
d’1 an (stage c

giques adaptés aux compé-
tences individuelles, aucun 
contrôle, aucun examen 
final 

Il convient de préciser que les mesures prévues par les trois projets pilotes correspondent 
fondamentalement à des qualifications à seuil relativement bas. 

14.  Objectifs de développement  

Les trois projets se distinguent de par la nature et l’étendue des objectifs de développement 
auxquels ils sont associés. A cet égard, il y a lieu d’opérer une distinction entre les objectifs 
pédagogiques collectifs (objectifs professionnels qui s’appliquent à l’ensemble des partici-
pants) et les objectifs de développement personnalisés (objectifs professionnels ou per-
sonnels qui sont fonction de la situation personnelle de chaque participant, p. ex. ponctualité, 
enrichissement du vocabulaire, etc.). 

Aperçu des objectifs de développement 

 
Objectifs 
profession-

Objectifs de 
développ Indicateurs de la réalisa-ement Classe 

nels collectifs personnalisés tion des objectifs 

Gastro Oui Oui (surtout en 
ce qui concerne 
les compétences 
personnelles) 

Oui Objectifs collectifs: exa-
mens écrits et pratiques 
pour chaque matière pen-
dant la durée du projet: 
examen final avec certifi-
cation par l’association. 
Tests des connaissances 
d’allemand (au début et à 
la fin du projet) 
Objectifs personnalisés: 
entretiens de coaching à 
intervalles réguliers 
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Objectifs 
profession-
nels collectifs 

Objectifs de Indicateurs de la réalisa-développement Classe tion des objectifs personnalisés 
Logistique Oui Non Oui Objectifs collectifs: exa-

mens pratiques pendant 
la durée du projet; exa-
men final avec certifica-
tion SUVA. 
Tests des connaissances 
d'allemand uniquement 
dans le cadre de 
l’évaluation, aucun test à 
la fin du projet 

Overall Aucun Oui (en ce qui 
concerne les 

Non Objectifs personnalisés: 
aucun contrôle standardi-

compétences 
personnelles et 
professionnelles)

sé, vérification de la réali-
sation des objectifs par 
des évaluations conduites 
par le coach et le respon-

jet 

sable technique  
Tests des connaissances 
d’allemand au début et à 
la fin du cours d’allemand 
d’une durée d’un mois, 
aucun test à la fin du pro-

Appréciation de l’évaluation:

Aptitude fondamentale au travail 
L’aptitude fondamentale au travail est une condition de base à l’intégration professionnelle des 
réfugiés. Force est de constater en effet que si cette condition n’est pas remplie, il faut impéra-
tivement adapter les objectifs de développement, en mettant prioritairement l’accent sur celui 
de l’aptitude fondamentale au travail. Au vu de l’effet potentiellement négatif sur la motivation 
et la confiance en soi de l’interruption prématurée d’un stage, il importe d’attendre que la pré-
sence de cette aptitude soit établie avant de placer les réfugiés sur le premier marché du tra-
vail. Si ces derniers se révèlent incapables de développer cette aptitude, il convient de renon-
cer à la réalisation de l’objectif d’intégration sur le marché du travail et d’assurer l’intégration 
sociale du réfugié (notamment sa participation à la vie sociale et l’acquisition des connaissan-
ces linguistiques). 

Recommandation n° 5:
Pour les réfugiés pour lesquels une intégration professionnelle ne constitue pas (encore) la 
priorité, il convient de tendre dans un premier temps vers la réalisation d’objectifs partiels 
concernant l’aptitude fondamentale au travail, parmi lesquels le respect d’une structure quoti-
dienne organisée, l’endurance d’une journée de 8 heures, etc. Il y a lieu d’attendre que la pré-
sence d’un certain degré d’aptitude fondamentale au travail soit établie avant de placer les 
réfugiés sur le premier marché du travail.   
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Form ion en classe contre placementsat  individuels 
L’avantage des programmes de qualification collectifs en classe (projets pilotes Gastro et Lo-

e 
 un certain nombre de conditions de base, notamment une aptitude fondamentale au travail 
faire preuve
ecter les rè  santé physiq uffisante ocial 

ent

L’avantage des placements individuels uil réside dans le fait que le 
participant suit un programme de dével n potentiel et à ses faiblesses, 

velo drier alisés. Un PET à 
pour en ravail des person-

nes qui ne s as (encore) aux e  d’enseignement en classe. 
Par contre, l’on n’y retrouve pas l’aspect motivant d’une structure de groupe et d’un travail 

ers 

Les deux modèles présentent des avan nt entendu que le choix doit 
tenir compte de la situation propre aux is que la combinaison des 
deux modèles ainsi qu’elle a été pratiqu projet pilote Overall ne se révèle 
pas concluante.18

gistique) tient à ce que le groupe œuvre à des objectifs communs pendant une période de 
temps donnée. L’organisation en classe et un programme d’enseignement clairement structu-
ré motivent les participants, consolident leur engagement et, partant, les dissuadent 
d’interrompre prématurément leur participation. Néanmoins, la participation sur une longue 
période à un programme collectif assorti d’un contenu et d’un calendrier fixes est subordonné
à
(
p

 de ponctualité, être en mes
gles, etc.), une
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ue et psychique s
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 réfugiés. A noter toutefo
ée dans le cadre du 

Recommandation n° 6:

Les programmes de qualification collectifs tendent à favoriser l’intégration professionnelle des 
réfugiés. Associés à des objectifs communs, ils ont un effet motivant, consolident 
l’eng ement des participants et les dag issuadent d’interrompre prématurément leur participa-
tion.  
 

Recommandation n° 7:

Lorsque les conditions requises pour le placement dans des programmes collectifs ne sont 
pas (encore) réunies (p. ex. aptitude fondamentale au travail), il convient de procéder à un 
placement individuel dans un programme d’emploi temporaire (PET) à bas seuil. Cette option 
a l’avantage d’offrir un programme adapté aux besoins spécifiques des réfugiés (contenu) et à 
leurs possibilités (calendrier).  

                                                 
lement, les réfugiés sont a au projet pilote un pro-

gramme assorti d’objectifs et d’un c isés. En règle génér osi-
tion, dans le cadre protégé d’Overa pement des compéte
aller jusqu’à 12 mois (sans le stage ins du projet pilote, les p -
jet ont participé, en interaction avec d’autres personnes, à des mesures rele nes 
suivant un calendrier imposé. Les personnes incapables de commencer un  sont 
vues contraintes d’interrompre leur participation au programme. Pour cer ts, cette pé-
riode était trop courte.  
La combinaison des deux modèles (programme collectif en groupes et plac
dans le cadre du projet pilote Overall ne s’est donc pas révélée concluante  de groupe 
qui s’est formée au cours du premier mois dans le cadre des cours col  
d’intégration au centre de formation Basler Kurszentrum K5) s’est perdue d e 
(unités spécialisées, «units»).  
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Objectifs de développement personnalisés 
’évaluation conclut à la nécessité d’appliquer les principes d’organisation en classe et de 
ersonnalisation  d ent aux m
insi que cela a é  l s  objectifs c -

x com s participants. Le dév ompé-
ireme tre favorisé à erson-

nalisés qu’il importe de définir et de revoir régulièrement d’un comm
sonnes concernées. 
 

L
p
a

des objectifs
té le cas dans

ences professionnelles 

e développement ég
e projet pilote Ga

de

alem
tro. Les

esures de qualification, 
ollectifs se limitent géné

ralement au
tences sociales et personnelles doit nécessa

pét eloppement des c
 l’aide d’objectifs p
un accord avec les per-

nt ê

Recommandation n° 8:
Les mesures de qualification doivent veiller à combiner objectifs col e valeur lectifs (ayant un
contraignante pour l’ensemble du groupe) et objectifs de développem s ent personnalisés (axé
essentiellement sur le développeme sociales et c-nt des compétences personnelles). Les obje
tifs personnalisés nt être d ement d’un c es  doive éfinis et revus régulièr ommun accord avec l
personnes concernées. 

4.2 Réalisation des objectifs 

Certification 
Dans le cadre des projets pilotes Gastro et Logistique, tous les réf -
mens finaux et se sont vus délivrer un certificat correspondant. Préc  
examens ont systématiquement été supervisés par des experts inte me 
ils n’ont pas été corrigés par des experts externes et, par conséquen  res-
ponsables des projets soulignent que les exigences n’ont pas été ada au groupe cible, ni 
révisées à la baisse.  

 offert des places de stage dans le cadre du projet Logistique, les 
compétences des réfugiés ne correspondaient pas systématiquement au niveau associé au 

fait remarquer que la stagiaire qui lui avait été attribuée ne 

ugiés ont réussi les exa
isons à cet égard que les
rnes. Quand bien mê
t, indépendants, les
ptées 

Selon des employeurs ayant

certificat. L’un des employeurs a 
savait pas utiliser un chariot élévateur, alors qu’elle avait obtenu le permis correspondant.  

Appréciation de l’évaluation:
L’évaluation a mis en évidence le caractère défavorable, en termes de motivation et de 
conviction personnelle de l’efficacité des mesures, de l’absence des conditions requises pour 
la délivrance d’un certificat au terme de la formation. Aussi s’agit-il de veiller, en particulier 
dans le cadre des projets validés par un certificat, à ce que seules soient admises les person-
nes véritablement motivées et présentant le profil requis pour travailler dans le secteur 
d’activité correspondant (p. ex. dans la restauration, la personne doit être disposée à travailler 
selon des horaires irréguliers). Il convient par ailleurs de déterminer les chances de succès en 
amont (p. ex. en vue de l’acquisition de connaissances linguistiques ou d’autres compéten-

mps d’assimiler l’intégralité du programme 
temps imparti doivent avoir la possibilité de recommencer certaines 

une validation des examens par des experts exter-
es, selon le principe d’une stricte séparation entre formateurs et correcteurs.   

ces). Les réfugiés qui n’ont pas eu le te
d’enseignement dans le 
parties du cours. 
Il s’agit notamment d’éviter que les exigences définies pour des formations validées par un 
certificat reconnu (p. ex. permis de conduire d’un chariot élévateur) soient révisées à la baisse 
dans le seul but de ne pas mettre en péril la certification. Une telle pratique nuirait en effet à 
l’image d’un diplôme auprès des employeurs.  
Enfin, l’évaluation conclut à la nécessité d’
n
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Recommandation n° 9:

Dans le cadre de mesures sanctionnées par des certificats reconnus, il convient d’éviter de 
réviser les exigences à la baisse dans le seul but de ne pas mettre en péril la certification. Par 
conséquent, il s’agit de veiller à ce que seules soient admises les personnes véritablement 
motivées et présentant le profil requis pour travailler dans le secteur d’activité correspondant 
et suivre la formation proposée (p. ex. en vue de l’acquisition de connaissances linguistiques 
ou d’autres compétences). 
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4.3 Attentes des participants à l’égard des projets 

Au début, la motivation d’acquérir de nouvelles connaissances et de trouver du travail était 
s aux trois projets pilotes. Dans le cas de Logisti-
u élevé jusqu’au bout. Ainsi, aucun participant n’a 

à des tâches auxiliaires à l’avenir.  

on:

très élevée chez la majorité des participant
que et de Gastro, elle est restée à un nivea
interrompu sa formation prématurément, si ce n’est pour accepter une offre d’emploi.  

Il en est allé autrement dans le cadre du projet pilote Overall, où l’on a constaté un recul mar-
qué de la motivation des réfugiés et de leur degré de satisfaction au fil des mois. Nombre 
d’entre eux ont notamment été très déçus en réalisant que, contrairement à ce qu’ils avaient 
imaginé, Overall n’était pas une formation professionnelle sanctionnée par un diplôme mais un 
programme de préparation au travail auxiliaire. Certains participants ambitieux craignaient 

insi d’être définitivement confinés a

Appréciation de l’évaluati
Des attentes déçues et l’absence de motivation qui en découle peuvent conduire à une résis-
tance interne, à une attitude de refus, voire à une somatisation, ce qui, dans le cas d’Overall, 
s’est traduit par un nombre élevé d’abandons, en particulier pour des raisons de santé. La 
déception peut être telle que la motivation au terme du projet est moins forte qu’au début.  

Les mesures sanctionnées par des certificats d’attestation de participation suscitent l’intérêt 
des réfugiés, ce qui tend à influer positivement leur motivation et leur persévérance. Ces certi-

es des réfugiés sur le marché du travail19. A cet égard, il y 
a toutefois lieu de s’assurer que les certificats soient délivrés conformément aux règles du 

se de formation professionnelle y relatives. Afin de garantir qu’un certificat atteste 

ficats améliorent en outre les chanc

système suis
véritablement, à l’échelle du secteur d’activité, des compétences détenues par une personne, 
les mesures de qualification destinées aux réfugiés doivent conduire à une validation des 
compétences ou de compétences partielles sur la base des exigences propres au secteur 
d’activité concerné (p. ex. exigences définies pour l’obtention d’une attestation fédérale de 
formation professionnelle).  

Recommandation n° 10:
En vue de l’intégration professionnelle des réfugiés, il convient de soutenir des mesures 
conduisant à une validation formalisée des compétences ou de compétences partielles, la-
quelle doit être conforme aux règles régissant le système de formation professionnelle (p. ex. 
exigences liées à la délivrance d’une attestation).  

 

                                                 
19 Le rapport L’intégration des réfugiés reconnus en Suisse, OSAR, 2001, confirme le constat selon 
lequel l’efficacité des projets d’intégration professionnelle est nettement renforcée lorsque ces derniers 
sont sanctionnés par un certificat.  
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5. Activités et ressources des organismes chargés de la réalisa
 tion 

5.1 Déroulement des formations 

Formation professionnelle dispensée par les organismes chargés de la réalisation 

Les organismes chargés de la réalisation ont été sélectionnés systématiquement sur la base 
de leur professionnalisme et de leur expérience. L’évaluation admet qu’ils sont des spécialis-
tes et que les mesures d’encouragement dont ils ont la responsabilité sont mises en œuvre 
selon un standard professionnel élevé. L’appréciation des prestations fournies par les orga-
nismes chargés de la réalisation n’entre pas dans le cadre de l’évaluation. 

Stages 
Après une phase de qualification assurée par l’organisme chargé de la réalisation, les trois 
projets pilotes prévoyaient de faire suivre aux réfugiés un stage sur le premier marché du tra-
vail. Les participants aux projets Gastro et Logistique ont tous effectué le stage prévu. Sur les 
25 réfugiés qui ont participé au projet Overall, seuls 7 ont fait un stage, les autres ayant aban-
donné la formation prématurément ou n’étant pas (encore) en mesure de le suivre en raison 
de connaissances linguistiques déficientes ou de problèmes de santé. Parmi les personnes 
qui ont obtenu une place de stage, une seule a mené à bien son stage. 
 

 

Les projets Gastro et Logistique étaient des mesures de formation comprenant un enseigne-
ment théorique dispensé dans le cadre d’une classe, lequel était axé sur les connaissances 
nécessaires aux fins de la certification et de l’examen final. Overall était pour sa part une me-
sure relative au marché du travail qui réservait à l’enseignement théorique une place moins 
importante que les deux autres projets pilotes. En lieu et place de l’enseignement en classe, 
Overall a eu recours à des plans de développement professionnel conçus individuellement 
pour chaque réfugié. 

Overall Gastro Logistique 
Stages prévus par 
participant 

1 2 (services domesti-
ques, cuisine) 

1 

Durée des stages Jusqu’à 6 mois, à fixer 
au cas par cas 

5 semaines 4 semaines 

Qualification dans les 
stages 

Aucune précision Oui Partielle uniquement 

Suivi par l’organisme 
chargé de la réalisa-
tion 

Visite 1x par mois 1 visite par stage  Non 

Durée des stages 
Tandis que la durée était d’un mois au minimum dans le cas des projets Gastro et Logistique, 
elle était fixée au cas par cas dans le cadre d’Overall. Interrogés sur la durée des stages, cer-
tains réfugiés et employeurs ayant offert des places de stage ont indiqué que pour les travaux 
complexes (cuisine, logistique), un mois n’était pas une période suffisante pour consolider 
véritablement les connaissances assimilées en cours et acquérir l’assurance requise. 
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Qualification dans les stages 
Le sondage téléphonique réalisé dans le cadre de l’évaluation auprès des employeurs offrant 
des places de stage a montré que les stages de Gastro avaient majoritairement une valeur de 
qualification. En d’autres termes, ils ont donné aux personnes concernées la possibilité de 
mettre en pratique et, partant, de consolider les connaissances théoriques acquises. A noter 
toutefois que certains des stagiaires du projet pilote Logistique ont principalement été utilisés 
comme de la main-d’œuvre bon marché, ce qui ne leur a guère, voire pas permis d’appliquer 

par écrit. Par contre, il 
é ni des éventuels problèmes ou questions qu’il 

 stage.  

ntre l’appréciation du stage par les réfugiés et l’évaluation des employeurs était parti-

la théorie dans la pratique.  
 
Encadrement des stages 
Dans le projet Gastro, le chargé d’enseignement professionnel ou le chef de projet d’Hotel & 
Gastro formation s’est rendu une fois par mois au moins sur le lieu du stage pendant toute sa 
durée. Le feedback des employeurs sur le stagiaire a été consigné 
n’existe aucune trace du point de vue du réfugi
a rencontrés au cours de son

Dans le projet pilote Logistique, les participants n’étaient plus en contact avec l’organisme 
chargé de la réalisation après la formation théorique, si bien qu’ils n’ont bénéficié d’aucun en-
cadrement pendant leur stage. 

L’écart e
culièrement marqué dans le cadre de Logistique. Certains employeurs ont ainsi évoqué le cas 
de stagiaires complètement démotivés, voire paresseux. Interrogés à ce sujet, certains des 
réfugiés concernés ont indiqué qu’ils n’étaient pas paresseux, mais qu’ils manquaient 
d’assurance, notamment en ce qui concerne l’application des processus de travail et 
l’utilisation des machines, et qu’ils n’avaient pas osé poser de questions. Du fait de l’absence 
d’encadrement, ces malentendus n’ont pas pu être clarifiés pendant le stage. 

Appréciation de l’évaluation:
A l’instar du système de formation professionnelle duale, les mesures de qualification desti-
nées aux réfugiés combinent théorie et pratique, l’objectif étant de garantir une mise en prati-
que des connaissances acquises sur le premier marché du travail. Les stages donnent par 

ployeurs de tester un candidat potentiel. Idéalement, le stage dé-

projets Gastro et Logistique), il 
onvient de prévoir des stages suffisamment longs. Sur la base du constat que la plupart des 

réfugiés n’ont encore jamais travaillé en Suisse auparavant et compte tenu des particularités 
du vécu spécifique des réfugiés, en particulier des réfugiés à titre originaire, l’évaluation 
conclut à l’importance de planifier une période de stage généralement plus longue pour ce 
groupe cible que pour d’autres personnes difficiles à placer.20  

 

                                                

ailleurs l’occasion aux em
bouche immédiatement ou ultérieurement sur une embauche ferme. Les stages permettent 
par ailleurs aux réfugiés d’obtenir des certificats et des références.  

Durée des stages 
Dans le cadre d’activités complexes comme la cuisine (
c

 
20 Exemple se rapportant au projet pilote Logistique: Au cours de l’entretien d’évaluation, un réfugié à 
titre originaire a indiqué que craignant d’endommager des marchandises – il avait constaté que leur 
arrimage ne correspondait pas à ce qui lui avait été enseigné pendant sa formation – et de fâcher son 

.  

supérieur, il a décidé, sans en expliquer les raisons à quiconque, de ne pas recourir au chariot éléva-
teur pour un travail. Or l’employeur a mis sa réticence sur le compte de la paresse et d’un manque 
d’intérêt pour le travail de logistique
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Qualification dans les stages 
Lors du choix des entreprises, il convient de s’assurer que les stages qu’elles proposent ont 
une valeur de qualification. Les employeurs n’ont pas le droit de disposer des stagiaires 

é; au contraire, ils doivent contribuer de manière ciblée 

ire et l’employeur, à savoir 1) un entretien d’admission, 

comme d’une main-d’œuvre bon march
à leur développement. 
 
Encadrement des stages 
Les stages doivent obligatoirement être encadrés par les organismes chargés de la réalisa-
tion. Lors des visites sur le lieu du stage, il s’agit de s’intéresser tant au point de vue des em-
ployeurs qu’à celui des réfugiés. Il s’agit notamment de conduire des entretiens individuels 
avec ces derniers afin d’identifier et de discuter des éventuels problèmes et questions qui se 
posent à eux. Idéalement, il convient d’organiser deux entretiens par stage d’un mois, aux-
quels participent le formateur, le stagia
au cours duquel sont définis les objectifs pédagogiques, et 2) un entretien d’évaluation, 
consacré à l’évaluation de la réalisation des objectifs fixés. Dans le cas de stages plus longs, il 
est recommandé de conduire des entretiens intermédiaires21. 

Recommandation n° 11:
Dans le cadre des mesures de qualification, les réfugiés doivent nécessairement réaliser un 
stage pratique sur le premier marché du travail. Cette condition répond à la volonté de donner 
aux réfugiés la possibilité de mettre en pratique les connaissances acquises, d’obtenir des 
certificats et des références ainsi que de construire un réseau de relations. 

Lors du choix des entreprises, il convient de s’assurer que les stages qu’elles proposent ont 
une valeur de qualification et qu’ils offrent un cadre optimal à la mise en pratique des connais-
sances acquises.  

Dans le cas de tâches complexes, il faut prévoir une durée de stage de deux mois au mini-
mum.  

Les stages doivent être encadrés par les organismes chargés de la réalisation. Idéalement, 
deux entretiens réuniss mateur, le stagi employeur sont ) un entre-ant le for aire et l’ organisés: 1
tien d’admission au cours duquel sont définis n entretien les objectifs pédagogiqu s, et 2) ue
d’évaluation consacré à l’évaluation de la réali ixés. En cas de stage de sation des objectifs f
courte durée, il convie m tretien d’év rticipent à nt de prévoir au mini um un en aluation. Pa
l’entretien l’organisme c lisation,  stagia  hargé de la réa  l’employeur et le ire. L’employeur et le
stagiaire sont par ailleurs consultés séparémen n d’identifier les éventuels problèmes qui t afi
se posent au stagiaire o

Promotion

u les malentendus exist ire et l’employeur. 

 du développement de la personnalité 
Le développement de la personnalité désigne le développement de compétences extra-

 savoir de compétences personnelles (p. ex. capacité de porter un regard 

                                              

ant entre le stagia

professionnelles, à
sur soi et de se motiver) et de compétences sociales (p. ex. familiarisation avec des règles de 
communication de même qu’avec les règles et les normes régissant la vie en société).  

Le développement de ces compétences a été favorisé dans le cadre des projets Overall et 
Gastro, tant au travers de matières spécialisées (p. ex. «Points fort et faiblesses», «Valeurs et 
normes») que d’un coaching régulier assuré parallèlement à l’enseignement professionnel. 

   
 Le rapport Projets d’intégration pour admis provisoires et réfugiés 2006, ODM, 2007 soutient la 

conclusion selon laquelle il convient d’encadrer les stages. 
21
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Par contre, ni la promotion du développement de la personnalité ni la mise à disposition de 
coachs n’étaient prévues au programme du projet Logistique. 

Il ressort des entretiens menés avec les réfugiés que la matière «Valeurs et normes» était très 
appréciée des participants au projet pilote Gastro, ces derniers jugeant impératif de connaître 
les règles sociales locales pour pouvoir travailler. 

Appréciation de l’évaluation:
L’évaluation conclut à la nécessité d’encourager le développement de compétences person-
nelles parallèlement à la formation professionnelle. Dans le cas où aucun module correspon-
dant n’est prévu au programme, il convient au minimum de mettre en place un coaching régu-
er destiné à faciliter l’intégration des réfugiés sur le marché du travail.  li

Recommandation n° 12:
En plus d’offrir une qualification professionnelle, les mesures d’intégration professionnelle des 
réfugiés doivent favoriser le développement de la personnalité au travers de modules de cours 
spécifiques et d’un coaching personnel. 

Promotion linguistique 
Tandis que la promotion linguistique faisait partie intégrante des projets Overall et Gastro, elle 
n’était pas inscrite au programme de Logistique. S’agissant des exigences quant aux compé-

e du projet. De 
l’avis des spécialistes, les connaissances déficientes de la langue allemande ont fortement 

s compétences professionnelles chez certains participants. 

tences linguistiques requises pour participer aux différents projets, elles correspondaient au 
niveau A2 du système de références européen dans Logistique et au niveau A1 dans Overall, 
aucune précision y relative n’étant apportée dans Gastro.  

En amont de la formation professionnelle, les participants au projet Overall ont suivi, pendant 
un mois, un cours de langue et d’intégration qui visait à les faire progresser vers un niveau 
supérieur. Aucun des réfugiés n’est parvenu à atteindre cet objectif. Les participants ont conti-
nué de fréquenter un cours d’allemand hebdomadaire pendant toute la duré

entravé le développement de

Dans le cadre de Gastro, le développement des compétences linguistiques était assuré paral-
lèlement à la formation professionnelle, une fois par semaine en moyenne pendant 11 mois. A 
une exception près, les participants ont tous réalisé les progrès escomptés. 

Appréciation de l’évaluation:
Les réfugiés dont les connaissances en langue est inférieur à A1 selon l’échelle européenne 

e linguistique nécessaire pour suivre une formation professionnelle et com-

ion  doit tout particulièrement 
être encouragée chez les personnes à faible niveau de formation.  

n’ont pas le bagag
prendre des directives simples dans leur travail pratique au quotidien. Plutôt que d’attribuer les 
personnes en question à des mesures d’intégration professionnelle, il s’agit au préalable de 
favoriser le développement de leurs compétences linguistiques. 

Ce travail doit se poursuivre pendant la durée de participation à la mesure, en particulier en 
vue de l’acquisition du vocabulaire spécifique à la profession exercée. L’acquisition des 
connaissances linguistiques dans le cadre d’un cours d’immers 22

 

                                                 
22 Promotion linguistique appliquée au monde du travail, p. ex. des objets ou des outils sont écrits dans 
la langue locale ou l’enseignant spécialisé teste les connaissances pendant le travail. 
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Recommandation n° 13:
Il convient de maintenir le niveau d’exigence fixé pour l’admission aux programmes d’emploi 
temporaire (PET) à bas seuil (A1) et aux mesures de qualification (A2), faute de quoi il n’est 
pas possible de garantir la qualification professionnelle. S’ils ne remplissent pas cette 
condition, les réfugiés concernés doivent suivre un cours au préalable afin d’acquérir le niveau 
requis.   

Le développement des compétences linguistiques doit se poursuivre pendant la durée de par-
ticipation à la mesure, en particulier en vue de l’acquisition du vocabulaire spécifique à la pro-
fession exercée. L’acquisition des connaissances linguistiques dans le cadre d’un cours 
d’immersion doit tout particulièrement être encouragée chez les personnes à faible niveau de 
formation. 

Suivi des participants 
Les trois projets pilotes prévoyaient d’assurer, pendant 6 mois, le suivi des réfugiés qui 
n’avaient pas trouvé d’emploi au terme de la formation sous la forme d’un coaching. Le suivi 
des participants relevait de la compétence de l’organisme chargé de la réalisation dans le ca-
dre des projets Gastro et Overall, de celle du responsable du suivi dans le cadre de Logisti-
que.  

Seul le projet pilote Overall offrait en outre la possibilité aux réfugiés qui avaient trouvé un 
emploi de bénéficier d’un coaching pendant les trois mois de la période d’essai. Cette presta-
tion n’a toutefois rencontré aucun écho positif auprès des réfugiés et des employeurs.  

Appréciation de l’évaluation:
Il est impératif de garantir un suivi de tous les réfugiés, indépendamment du fait qu’ils aient ou 

es au cours du projet ainsi que la motivation est élevé. Il importe 

 problèmes susceptibles de causer la perte de cet emploi.

t de s’en 
acquitter. Il est apparu dans les trois projets pilotes que le responsable du suivi cantonal 

e charger de l’intégration professionnelle 

 effets 

non trouvé un emploi au terme du projet. En effet, plus il s’écoule de temps entre la fin du 
projet et l’accès à un emploi, plus le risque de voir se perdre les compétences personnelles et 
professionnelles développé
par ailleurs d’encadrer les réfugiés qui ont trouvé un emploi en vue d’une identification 
précoce des 23

Le suivi doit être professionnalisé et devrait être du ressort de l’organisme chargé de la réali-
sation pendant une période donnée (p. ex. 6 mois); sa proximité du marché du travail, p. ex. 
dans le cas d’une association sectorielle ou d’une institution de formation spécifique à un sec-
teur d’activité, et, partant, son degré d’acceptation élevé auprès des employeurs, en font un 
chargé de suivi idéal. Sans oublier qu’il connaît les compétences professionnelles des partici-
pants, généralement mieux même que le responsable du suivi.  

Dans le cas où l’organisme chargé de la réalisation ne dispose pas des ressources 
nécessaires pour assurer le suivi, c’est au responsable du suivi qu’il appartien

n’était souvent pas en mesure, faute de temps, de s
des participants, surtout en cas de cumul avec le mandat d’aide sociale économique. Il n’est 
pas rare que les collaborateurs sociaux ne possèdent ni les compétences techniques exigées 
(connaissances du marché du travail, des professions, en matière de recrutement, etc.) ni les 
contacts nécessaires avec le milieu économique. Ils risquent par ailleurs de subir des
négatifs du fait du cumul des mandats de contrôle de l’aide sociale économique et de 
                                                 
23 Le rapport Projets d’intégration pour admis provisoires et réfugiés 2006, ODM, 2007 souligne égale-
ment l’importance du suivi. Le suivi des réfugiés qui n’ont pas trouvé d’emploi doit être poursuivi à 

 bénéficier d’un soutien. 
l’issue du projet. Il en va de même pour les prestations de conseil. De la même manière, les réfugiés 
ayant trouvé un emploi et leur employeur doivent également
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promotion de l’intégration professionnelle24. Aussi faut-il distinguer le mandat d’aide sociale 
économique de celui d’intégration professionnelle au niveau du responsable du suivi cantonal 
(il s’agit notamment de les répartir sur différentes organisations ou, au sein d’une seule et 

r au-delà du simple coaching et du contrôle 
en matière de recherche d’emploi. Les réfugiés doivent, par exemple, bénéficier du soutien 

n ou de personnes influentes à même de leur ouvrir des portes 

même organisation, sur différentes personnes) et allouer des ressources suffisantes à ce 
dernier.  

Dans tous les cas, le suivi des participants doit alle

actif d’instances de médiatio
sur le marché du travail et, au besoin, être accompagnés lors d’entretiens d’embauche. 

Recommandation n° 14:
Parallèlement à leur participation à une mesure de qualification, les réfugiés doivent bénéficier 
du soutien actif d’une instance de médiation professionnelle ou d’une autre instance à même 
de leur ouvrir des portes sur le marché de l’emploi. D’un commun accord, l’organisme chargé 
de la réalisation et le responsable du suivi confient le suivi à une instance de médiation pro-
fessionnelle relevant de l’organisme chargé de la réalisation ou du responsable du suivi, sui-
vant le cas.   

Aux fins d’une identification précoce de problèmes susceptibles de causer la perte d’un emploi 
et de leur résolution, il convient par ailleurs de poursuivre l’encadrement des réfugiés qui ont 
trouvé un emploi (p. ex. pendant six mois). Il est ainsi envisageable de conduire des entretiens 
téléphoniques de feedback avec l’employeur et avec le réfugié et d’introduire les mesures qui 
s’imposent en cas de problème (p. ex. entretien à trois).   

L’organisme chargé de la réalisation et le responsable du suivi définissent d’un commun ac-
cord, au cas par cas, l’instance de médiation chargée d’assurer le suivi.   

 

Recommandation n° 15:
Au niveau du responsable du suivi cantonal, il convient de distinguer le mandat d’aide sociale 
économique de celui d’intégration professionnelle des réfugiés (conseil et attribution). Il y a 
par ailleurs lieu d’allouer des ressources suffisantes à ce dernier.  

En plus des mesures d’intégration à proprement parler, le responsable du suivi doit s’acquitter 
des tâches suivantes: 
- Etat des lieux: analyse des potentiels et des obstacles, définition d’objectifs en matière 

d’intégration professionnelle. L’état des lieux doit déboucher sur un plan d’intégration 
contraignant, qui doit être révisé à intervalles réguliers.  

- Coaching des réfugiés sur des questions professionnelles ainsi qu’en cas de difficultés 
susceptibles d’entraver le processus d’intégration (p. ex. comportement, gestion de la peur 
et du sentiment d’insuffisance). 

- Suivi des participants: cf. recommandation n° 14 
 
                                                 
24 Dans l’entretien d’évaluation, la personne responsable chez Caritas Suisse à Fribourg (double man-
dat d’aide sociale économique et d’intégration professionnelle) a souligné ue les ressources dont dis-
posaient ses collaborateurs sociaux ne leur permettaient pas de s’acquitte

 q
r de manière satisfaisante du 

andat d’intégration professionnelle. Les responsables chez OSEO Suisse centrale (mandat 
professionnelle) et chez Caritas à Lucerne (mandat d’aide sociale économique) ont corro-

boré ce constat en précisant que le transfert de l’intégration professionnelle des réfugiés à l’OSEO et la 

m
d’intégration 

séparation des deux mandats étaient judicieux et tendaient à faciliter le processus d’intégration sur le 
marché du travail.  
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- Médiation sur le marché du travail: entretien de contacts avec le milieu économique, 
médiation active, conseil des employeurs sur des questions spécifiques aux groupes ci-
bles (p. ex. questions relatives aux autorisations de séjour, information sur le statut juridi-
que associé aux permis de types F et B), voire prise en charge de certaines tâches admi-
nistratives spécifiques aux groupes cibles (demandes d’autorisations de travail, etc.). 

- Organisation d’entraînements aux entretiens d’embauche, contacts avec les offices 
et services d’orientation, diffusion d’informations sur les professions, culture du travail en 
Suisse, etc.  

Evaluation par l’organisme chargé de la réalisation de ses propres ressources techniques: 
Bien que les organismes chargés de la réalisation de Gastro et d’Overall étaient déjà familiari-
sés avec le groupe cible, les chefs de projets et les personnes chargées de l’enseignement 

 travail au contact des réfugiés se serait trouvé facilité s’ils 

s le cadre du projet Logistique sont des cours standard qui ne pré-

professionnel ont souligné que leur
avaient disposé de davantage d’informations sur les conditions de vie propres aux réfugiés 
(situation légale, autorisation de séjour, gestion des traumatismes, entre autres) ou sur les 
pays de provenance correspondants (situation politique, culture).  
L’absence d’informations de cette nature n’a visiblement pas posé problème aux organismes 
chargés de la réalisation de Logistique, une différence que l’évaluation explique par le fait que 
les cours proposés dan
voient aucune mesure d’accompagnement tenant compte des besoins spécifiques du groupe 
cible.  

Recommandation n° 16:
L’organisme chargé de la réalisation forme son personnel spécialisé en tenant compte des 
spécificités du groupe cible (informations politiques et culturelles sur les pays de provenance 
les plus représentés, conditions cadres juridiques en Suisse, etc.). Il recourt à cette fin aux 
services des instances fédérales et cantonales compétentes. Il serait optimal de veiller à ce 
qu’un certain nombre de collaborateurs obtiennent une certification en tant que spécialistes 
des migrations.25

5.2 Collaboration entre l’organisme chargé de la réalisation et le responsable du 
 suivi 

Dans les trois projets, la gestion du cas (aide sociale économique et encadrement social) est 
restée de la compétence du responsable du suivi, les réfugiés entretenant un contact plus ou 
moins régulier avec les collaborateurs sociaux assurant leur encadrement. En outre, la sélec-
tion des participants et la mise en œuvre des mesures, p. ex. en présence de questions ou de 
problèmes (absences, maladie, etc.) se sont déroulées systématiquement dans le cadre d’une 
collaboration entre l’organisme chargé de la réalisation et le responsable du suivi. Cette colla-
boration a fait l’objet d’appréciations divergentes parmi les différents acteurs en présence: 
 
 
 
 

                                                 
25 Nouveau module d’enseignement sanctionné par un examen professionnel qui est proposé par Ago-
gis, à Zurich. Le spécialiste des migrations est en mesure d’aider les personnes issues de la migration 
à acquérir les informations clés en vue de l’intégration et les ressources appropriées à cette fin. Il est 
familiarisé avec les questions interculturelles, a connaissance des conditions cadres légales et est ca-
pable de gérer l’organisation dans laquelle il travaille.  
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 Evaluation par le responsable du suivi (sur la base de ses propos)  
Gastro - «Les documents écrits que l’organisme chargé de la réalisation adressait aux réfugiés 

ne tenaient pas toujours suffisamment compte des spécificités de ces derniers; à titre 
d’exemple, une lettre d’invitation à une évaluation mal rédigée a obligé l’OSEO à 
appeler un à un tous les réfugiés pour leur expliquer de quoi il en retournait. A l’avenir, il 
s’agirait éventuellement d’envoyer les invitations aux séances d’information ou aux 
entretiens d’évaluation par l’intermédiaire de l’OSEO.» 

- «Au début, l’organisme chargé de la réalisation ne donnait pas suffisamment de feed-
back (sur les absences p. ex.) au responsable du suivi.»  

- «L’organisme chargé de la réalisation ne recherchait pas suffisamment l’échange avec 
nous.» 

Logistique - «L’organisme chargé de la réalisation n’avait pas une connaissance exhaustive du 
 Il nous contactait systématiquement en cas d’incertitude et nous lui ve-groupe cible.

nions en aide.» 
Overall - «Rien de particulier à signaler, la collaboration était bien rodée.» 

- «Nous avons régulièrement convoqué les réfugiés, en cours de projet également.» 
 
 
 Evaluation par l’organisme chargé de la réalisation (sur la base de ses propos)  
Gastro - «Le premier cours nous a permis de conclure à la nécessité d’instaurer une collabora-

tion institutionnalisée et régulière avec le responsable du suivi. Au début, nous n’avons 
guère sollicité les collaborateurs sociaux, ce qui était une erreur.» 

Logistique - «La collaboration était très bonne. Nous étions contents que Caritas se soit chargée de 
la communication avec les autres cantons et nous ait apporté son soutien, entre autres 
pour les questions ayant trait au groupe cible.» 

Overall - «Nous avons eu l’impression que les collaborateurs sociaux ont en quelque sorte délé-

t de leur attribution 
au projet. Or ces questions devraient être résolues au préalable.» 

gué une partie du mandat d’encadrement à Overall pendant la durée du projet.» 
- «Aucune solution satisfaisante n’a été apportée aux conditions de vie des réfugiés 

(conditions de logement, garde des enfants, entre autres) en amon

 

Appréciation de l’évaluation:
La collaboration entre l’instance chargée de l’affectation et le prestataire revêt une importance 
capitale. Le responsable du suivi connaît personnellement les réfugiés et est familiarisé avec 

nelle. Si l’organisme chargé de la réalisation dispense les compéten-

pas
ma

clai
veau du flux des informations, dont les contours n’ont pas toujours été définis de manière suf-

r pour optimiser la collaboration et évi-
r t n que du responsable 

u suivi et des réfugiés, il est précisément impératif de clarifier la répartition des tâches, des 
s en amont, et de convenir de la forme sous laquelle doit se 

les obstacles auxquels le groupe cible risque de devoir faire face ou doit faire face en matière 
d’intégration profession
ces professionnelles et assure la mise en réseau à l’échelle du secteur d’activité, il n’en reste 

 moins relativement éloigné du groupe cible. Le défi consiste à combiner de manière opti-
le ces différentes compétences.  

Il semblerait que la répartition des rôles et des tâches entre les acteurs n’était pas toujours 
re entre les projets pilotes, ce qui a généré quelques malentendus. Même constat au ni-

fisamment claire au cours des phases préliminaires. O
out malentendu tant au niveau de l’organisme chargé de la réalisatiote

d
compétences et des responsabilité
présenter la communication écrite et l’échange de feedbacks. Une fois arrêtées, les compé-
tences et fonctions respectives doivent être communiquées aux réfugiés, afin d’éviter les dou-
blons ou que les différents acteurs n’empiètent sur les prérogatives des autres. 

L’appréciation faite par l’organisme chargé de la réalisation d’Overall, selon laquelle les 
collaborateurs sociaux avaient en quelque sorte délégué une partie de leur mandat 
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d’encadrement à Overall pendant la durée du projet, ne correspond pas aux commentaires 
s à ce sujet par les collaborateurs sociaux interrogés. Ces derniers soulignent qu’ils ont 
tinué d’assurer un encadrement régulier pendant la durée de la mesure. L’évaluation 
et qu’il faut nécessairement compter sur des difficultés dans l’environnement privé des 

sonnes relevant du domaine social, même si elles risquent de concerner davantage les

fait
con
adm
per  

fu
l’en
irré s aborder parallèlement à l’intégration professionnelle. Pour l’évaluation, les 
difficultés apparues à cet égard dans le cadre du projet pilote Overall proviennent d’une 

ré giés. Plutôt que de vouloir résoudre tous les problèmes qui se posent dans 
vironnement privé des individus en amont des mesures de qualification, ce qui serait 
aliste, il faut le

interface visiblement mal définie entre la personne responsable de l’affectation et Overall (en 
tant que spécialiste de l’intégration sur le marché du travail), dont le corollaire était un manque 
de transparence quant à la répartition des rôles entre les deux acteurs au niveau des réfugiés 
et la naissance de fausses attentes. 
 
Recommandation n° 17:
La gestion du cas reste de la compétence du responsable du suivi (aide sociale économique, 
cf. recommandation n° 15) pendant la durée de la mesure. L’organisme chargé de la réalisa-
tion est exclusivement responsable de l’intégration professionnelle. L’organisme chargé de la 
réalisation et les services sociaux compétents collaborent étroitement pendant la durée de la 
mesure, en particulier en cas de problèmes (interruptions de la formation, problèmes de santé 
ou de famille, entre autres). Les instances exécutantes reconnaissent mutuellement leurs do-
maines de responsabilité et leurs compétences respectifs (orientation client contre orientation 
marché du travail). Les rôles et les compétences sont clarifiés en amont et communiqués aux 
réfugiés, afin d’éviter les doublons.  

5.3 Concepts d’encadrement différents 

L’évaluation du projet pilote Gastro a montré que l’organisme chargé de la réalisation (Hotel & 
Gastro formation) et le responsable du suivi (coordinateur en matière de réfugiés du canton et 
OSEO Suisse centrale, qui avait été mandatée pour l’intégration professionnelle des réfugiés) 
n’avaient pas la même approche du travail d’encadrement du groupe cible. Ces divergences 
se reflètent dans l’évaluation réciproque de leurs relations avec le groupe cible. 
 
Acteur Propos sur les différents concepts d’encadrement 
Hotel & Gastro 
formation 

- Nous n’avons pas du tout la même approche des réfugiés que les collabora-
teurs sociaux de l’OSEO, qui sont beaucoup plus tendres. Nous, au 
contraire, nous les traitons de la même manière qu’ils sont traités sur le 
marché du travail. Autant de divergences qui ont conduit à des discussions 
avec les responsables du suivi. 

- Un réfugié a connu des problèmes de santé à la suite de son traumatisme. 
J’ai eu un ou deux entretiens avec le responsable du suivi, qui voulait que 
j’assiste à un rendez-vous avec le médecin, ce que j’ai refusé. Je voulais 
surtout éviter de réserver un traitement spécial à cet homme au motif qu’il 
avait des problèmes de santé. 

- Le manque de connaissances spécifiques des réfugiés au niveau d’Hotel & 
Gastro formation est une lacune. Tout en restant ferme sur le niveau 
d’exigence à atteindre, il faut être conscient du fait que le mode de fonction-

Responsable du 
suivi 

nement de ce groupe cible n’est pas identique en tous points à celui d’autres 
groupes de personnes qui nous sont familiers.  

Aucun commentaire sur ce point n’a pu être recueilli pour les deux autres projets pilotes. 
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Appréciation de l’évaluation:
Les différence
d’approche en
du groupe cib
particularités d matismes. Dans des cas ex-
trêmes, elles
réfugiés et le
peuvent du r

is
n l

blèmes spécif cible. Or, aux fins d’une préparation optimale des réfugiés au 
du t  l’égard des réfugiés 

ude 
résente toutefois le risque d’entraîner un surmenage des réfugiés et une négligence de leurs 
pécificités propres. 
es propos as-

ent a
fessionnelle d

pa

ôle d

Il est apparu
geaient pas fo
dans l’intégration professionnelle des réfugiés. Les évaluations ne concordent que dans le 
anton de Bâle-Ville.  

s constatées au niveau des concepts d’encadrement sont liées aux divergences 
tre les acteurs. Les œuvres d’entraide se posent traditionnellement en avocats 
le. En plus de défendre leurs intérêts, elles ont une bonne connaissance des 
u vécu spécifique des réfugiés telles que les trau

 tendent à les ménager et à les protéger. Leur rôle de défenseur des intérêts des 
r mandat d’intégration professionnelle – qui appelle l’exeu rcice d’une pression – 

este donner naissance à un conflit d’intérêts.  
S’ils conna
d’activité, e

sent les exigences propres au marché du travail, les formateurs d’un secteur 
’occurrence Hotel & Gastro formation, ne sont pas très familiarisés avec les pro-
iques au groupe 

marché ravail, l’organisme chargé de la réalisation se doit d’adopter à
une attitude
p

 aussi conforme que possible à la réalité du marché. A l’extrême, cette attit

s
L tenus par l’organisme chargé de la réalisation et du responsable du suivi de G
tro mett u jour les divergences sur l’approche des réfugiés. Au niveau de l’intégration pro-

es réfugiés, il s’agit de trouver le juste équilibre entre l’encouragement et la fer-
meté quant 
qui ne tient 

à la réalisation de certains objectifs, entre la protection et une sollicitation extrême 
s compte des spécificités du groupe cible.  

5.4 R es ORP dans l’intégration professionnelle des réfugiés 

 dans les trois projets pilotes que les responsables du suivi et les OPR ne parta-
rcément la même conception du rôle que ces derniers sont appelés à jouer 

c

 
 Appréciations du responsable du suivi Appréciations de l’ORP 
Gastro La collaboration avec les ORP n’est pas 

suffisamment axée sur la réalisation des 
objectifs définis pour le groupe cible des 
réfugiés. Cette situation s’explique par le 
manque de temps et l’insuffisance des res-
sources techniques des ORP. 
En cas de transfert à l’assurance-chôm

L’ORP fournit une prestation de conseil 
homogène, indépendamment du statut de 
séjour de la personne concernée et de son 
droit éventuel à des prestations de 
l’assurance-chômage. 
Souvent, les conseillers de l’ORP n’ont 

age aucun moyen de savoir si une personne au 

nelle. 

(pour autant qu’elle en soit avertie), l’OSEO 
prend contact avec les conseillers de l’ORP 
compétents afin de les informer des mesu-
res d’intégration qui ont déjà été mises en 
œuvre et des objectifs professionnels qui 
ont été définis pour la personne concernée. 
Or les conseillers ne montrent pas tous le 
même intérêt pour ces informations. 

bénéfice d’un permis B relève ou non du 
domaine de l’asile.  
De même, l’OSEO ne leur fournit pas tou-
jours les informations dont ils auraient be-
soin aux fins d’un conseil efficace, notam-
ment sur le parcours professionnel du réfu-
gié, sur son expérience professionnelle 
dans son pays d’origine et en Suisse, sur 
les cours et les programmes qu’il a suivis, 
sur la motivation et le potentiel du réfugié 
tels qu’ils sont perçus par l’OSEO ainsi que 
sur les objectifs d’intégration profession-
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Logistique FR: Les expériences faites avec les OPR 

sont plutôt décevantes jusqu’à présent. Ils 
n’ont pas apporté le soutien escompté. 
Autres points négatifs, la durée des entre-
tiens de coaching mensuels (15 minutes en 
moyenne) conduits par les conseillers de 
l’ORP est beaucoup trop courte et les réfu-
giés ne sont guère affectés à des mesures 
financées par la LACI (vraisemblablement 
en raison de la rigueur budgétaire). Caritas 
et le service social du canton de FR ont 
déployé divers efforts pour optimiser et 
améliorer la collaboration avec les ORP. 

FR: Les conseillers des ORP ne font pas de 
distinction entre les réfugiés et les autres 
clients. Mais il est vrai que le placement 
des personnes de ce groupe cible est parti-
culièrement difficile, le problème général du 
chômage de longue durée étant aggravé 
par d’autres facteurs (langue, absence de 
formation, incertitude sur la durée de séjour 
et charge administrative pour les em-
ployeurs dans le cas de personnes avec un 
permis F, etc.). Cette situation se traduit 
souvent par des frustrations tant au niveau 
des réfugiés que des conseillers. 
L’amélioration de l’intégration des réfugiés 
sur le marché du travail passe selon nous 
par 
1) une intensification de la collaboration 
entre les ORP et Caritas au travers de ren-
contres régulières; 
2) une orientation plus réaliste des 
mesures introduites par Caritas;26

3) une sensibilisation des employeurs. 
Overall BS: La collaboration avec l’ORP et l’aide 

sociale de Bâle est bonne. Les réfugiés 
sont sensibilisés aux prestations de conseil 
proposées par les ORP; certains y recou-
rent effectivement (informations sur les 
offres d’emploi). 
BL27: S’agissant de la collaboration avec 
les OPR, une commune s’exprime de 
manière neutre, une autre affirme qu’elle 

BS: Les prestations de conseil que nous 
proposons aux réfugiés n’ayant pas droit à 
l’AC sont identiques à celles que nous of-
frons à d’autres demandeurs d’emploi. Les 
conseillers partent néamoins du principe 
que les personnes de ce groupe cible ne 
sont en Suisse que pour une durée limitée. 
BL: Les demandeurs d’emploi sont traités 
sur un pied d’égalité; il n’existe pas de 
concept d’encadrement spécial sur la base 
des spécificités des demandeurs d’emploi 
(origine ou autre spécificité personnelle). 

n’a encore jamais orienté un réfugié vers 
 un 

rsonne 
les ORP, tandis qu’une dernière donne
avis négatif: dès lors que la pe
concernée n’a pas droit aux prestations, les 
OPR fournissent une piètre performance.  

Appréciation de l’évaluation:
L’évaluation conclut à l’existence de divergences profondes entre l’appréciation du travail 

urni par les ORP en matière d’intégration professionnelle des réfugiés faite par les 
ables du suiv  et les échanges entre 

                                     

fo
respons i et celle des ORP eux-mêmes. La communication

 28les deux acteurs sont manifestement insuffisants.

            
n réfugié qui, après avoir suivi une formation d’aide-soignant dans son pays
profession pendant plusieurs an

26 Prenons l’exemple d’u  
d’origine, y a exercé sa nées. En Suisse, il fait part à Caritas de son 
vœu de travailler dans  
période de recherche d’e  
immédiatement le tir et d  
que ses chances de trouv
27 Dans le canton de BL t organisé de manière décentralisée. Dans le 

on, il
e sur 

s. 
28 Les propos critiques de
vante: Etrangers, étrangè uête auprès des 
conseillers ORP et des étrangers

 le secteur informatique et bénéficie du soutien de Caritas. Après une longue
mploi infructueuse, il est enregistré auprès d’un ORP. Ce dernier a rectifié

emandé au réfugié de rechercher un emploi dans un hôpital, en lui expliquant
er un emploi dans le secteur informatique sont très faibles.  
, l’encadrement des réfugiés es

cadre de l’évaluati
nes du canton qu
interrogé

 n’a été possible de donner un aperçu des systèmes d’aide sociale des commu-
la base de quelques exemples. Des représentants de trois communes ont été 

s responsables du suivi ont été corroborés par les conclusions de l’étude sui-
res, chômage et assurance-chômage, 2.3 Résultats de l’enq

, Bureau BASS, Berne, mai 2006. 
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6. Efficacité 

Une mesure est considérée efficace dans le cadre des projets pilotes visant à l’intégration 
professionnelle des réfugiés dès lors qu’un réfugié a trouvé un emploi. Si elle ne débouche 
pas sur une embauche, il n’en reste pas moins qu’une mesure peut avoir un effet positif sur 
les participants du fait du développement des compétences personnelles, de l’amélioration de 
la santé physique et psychique ou encore du renforcement de l’estime de soi, par exemple29. 
Précisons toutefois qu’il n’a pas été possible de tenir compte de ces «facteurs doux» dans 
l’évaluation.  

6.1 Succès du placement 

6.1.1 Performance escomptée 
Comme en attestent les chiffres ci-après relatifs aux cantons dans lesquels se sont déroulés 
les trois projets pilotes, la croissance économique enregistrée en Suisse ces deux dernières 
années, soit depuis le lancement des projets, a profité aux personnes peu qualifiées et aux 
chômeurs de longue durée.  

Nombre de chômeurs de longue durée inscrits: 
 

 Nombre de chômeurs de longue durée inscrits 
 Octobre 2005 Mai 2006 Septembre 2007 
Canton BS 743 653 567 
Canton BL 779 756 445 
Cant  LU 929 933 on 574 
Canton FR 598 642 498 

 

Nombre de demandeurs d’emploi inscrits par secteur d’activité: 
 

 Octobre 2005 Mai 2006 Septembre 2007 
Canton BS 
Nb de demandeurs d’emploi ins-
crits dans l’hôtellerie et la restau- 438 426 380 ration ainsi que dans les services 
domestiques 
Nb de demandeurs d’emploi ins-

onstruction 237 289 182 crits dans la c

Canton BL 
Nb de demandeurs d’emploi ins-
crits dans l’hôtellerie et la restau- 356 321 296 ration ainsi que dans les services 
domestiques 

Canton LU 
Nb de demandeurs d’emploi ins-
crits dans l’hôtellerie et la restau- 143 125 94 ration ainsi que dans les services 
domestiques 
Nb de demandeurs d’emploi ins-
crits dans la construction 224 250 134 

Source: www.amstat.ch 
                                                 
29 Cf. Aeppli C. Daniel, Wirkung von Beschäftigungsprogrammen für ausgesteuerte Arbeitslose, Zu-
rich/Coire, Rüegger: 2004. 
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Selon les responsables du projet Overall et Hotel & Gastro formation, la situation relativement 

placement d
années préc
s’élevait à 5
d’environ 45

Les différen
placement. 
blaient sur d
sation que le  
rieurs. 

Prévisions relatives au succès du placement 

détendue qui prévaut sur le marché du travail suisse a
ans des projets similaires, lequel est nett
édentes. En automne 2007, le taux de pla
0% environ dans le projet Overall; au 

%.

 eu une incidence positive sur le taux de 
ement supérieur au taux enregistré les 
cement des chômeurs de longue durée 
terme du projet Gastro, ce taux était 

eurs prévisions relatives au succès du 
s des projets Overall et Logistique ta-

lles, tant l’organisme chargé de la réali-
misaient sur des taux légèrement supé-

30

ts acteurs n’étaient pas unanimes dans l
Ainsi, tandis que les personnes interrogée
es chiffres conformes aux valeurs habitue
 responsable du suivi cantonal de Gastro

Acteur Taux escompté  Date 
Overall 
Coordinateur en mat. de réfu-
giés 

BS: légèrement sup. aux
tuelles 
BL: conforme aux valeurs 

 valeurs habi- novembre 2006 

habituelles 
Divers spécialistes d’Overall 50% env. novembre 2006 
Gastro 
Coordinateur 
giés 

en mat. de réfu- 60-70% (attente déclarée) novembre 2006 

OSEO 60-70% (attente déclarée) novembre 2006 
Hotel & Gastr

novembre 2005 
o formation 80% env. (si les particip

être sélectionnés eux-mêm
ants peuvent 
es) 

Demande préalable en 

Logistique 
Caritas 50% d’ici à fin 2007 mai 2007 
ASFL 20% d’ici à fin 2006, 40%

2007 
 d’ici à l’été novembre 2006 

 

eux autres. Aussi le taux de placement a-
t-il été mesuré une seconde fois neuf mois après le bouclement. Il avait enregistré dans 

ne nette progression à 50%.  

6.1.2 Succès du placement dans le cadre des projets pilotes 

Les taux de placement ont été mesurés trois mois après le bouclement des projets. Ils 
s’inscrivaient à 20% pour Logistique31, à 50% pour Gastro et à 32% pour Overall. D’une durée 
plus courte, le projet Logistique a pris fin avant les d

l’intervalle u

                                                 
30 L’Association Suisse pour la Formation professionnelle en Logistique n’ayant guère d’expérience 
avec des cours similaires, aucune donnée n’a pu être fournie pour le projet Logistique. 
31 Il convient de tenir compte du fait que le suivi des participants n’a été entamé que trois mois après le 
bouclement du projet.  
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Aperçu du succès du placement dans les trois projets 

 Placement 
au 1.5.07 

Temps écoulé depuis 
la fin du projet 

Placement 
au 1.12.07 

Temps écoulé depuis 
la fin du projet 

Logistique 20% 3 mois env. 50% 9 mois env. 

Gastro 
Projet en 
cours - 50% 3 mois env. 

Overall 
Projet en 
cours - 32% 3 mois env. 

 

ent au 1er décembre 2007 (10 participants): 50%  Logistique: Succès du placem

Nb de personnes n’ayant pas trouvé Nb de personnes ayant trouvé un emploi: 5 d’emploi: 5 

Emploi fixe 
100% 

Emploi fixe 
temps partiel 

Emploi 
 temporaire 

Aucun moyen 
d’accès au 

marché 

Programme 
d’emploi Formation 

1 personne - 4 personnes 3 personnes 1 personne 1 personne 

astro: Succès du placement au 1er décembre 200732 (14 participants): 50% G
Nb nnes n’a de perso yant pas trouvé 

Nb de personnes ayant trouvé un emploi: 7 
d’emploi: 7 

Emploi fixe 100% 
Contrat avec Aucun m yen oEmploi fixe  Programme, 

temps partiel ag  de travail ence
tem

d’accè ar-stage poraire 
s au m
ché 

4 personnes - sonnes 3 personnes 4 pe es 3 per rsonn

Overall: Succès du placement au 1er décembre 2007 (25 participants): 32% 
N nnes n’ab de perso yant pas trouvé 

Nb de personnes ayant trouvé un emploi: 8 
d’emploi: 17 

Emploi fixe 100% Emploi fixe  
temps partie

Contrat avec Aucun moyen Programme, 
l a  de travail gence

temporaire 
d’accè mar-s au stage ché 

6 personnes 1 personne 1 personne 5 personnes 12 personnes 

Appréciation de l’évaluation:
Compte tenu du fait que le vécu
ment encore plus difficile, l’évalu
fugiés devrait être lé

 particulier des réfugiés est susceptible de rendr ce-
ation a  que le taux de ment escompté  les ré-

gèrement inférieur au taux de placement des chômeurs de longue durée. 
is projets pilotes, il aurait ainsi été réaliste de tabler sur des taux de placement 

           

e le pla
pourdmet place

Pour les tro
autour de 45%.  

                                      
32 Une participante n’a pas été prise en compte lors de l’évaluation, car elle a intégré la formation plus 

rsonne, qui a coupé les contacts avec le service social. 
tard et rattrape actuellement le module services domestiques. Par ailleurs, il n’a pas été possible de 
tenir compte d’une autre pe
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Overall 
Le taux de placement affiché par le projet Overall au 1  décembre 2007 est inférieur aux pré-
visions. L’évaluation explique ces résultats par les motifs suivants:  

1) Présence

er

 de nombreux cas à risque parmi les participants 

La présence de nombreux cas à risque s’est traduite par un taux d’abandon très élevé 
ts). Les problèmes suivants sont apparus au 

u projet: 
 8 réfugiés ont interrompu prématurément leur participation au 

e projet) 
roblèmes linguistiqu ll a exigé des candidats qu’ils justifient de connais-

sances en allemand co u A1. Il a été constaté toute-
gié ans le projet avaient un nivea ui a lour-

ssionnelle.  
e: ponctualité, journée

ychosoci
réfugiés, tels que la gar nditions de log

2) Déception des réfugi  chapitre s partici-
égard des projets) 

duel) (cf. chapitre 4.1, 

Gastro

Afin d’obtenir une base de connaissances exhaustive, le projet pilote Overall n’a pas retenu 
uniquement des candidats prometteurs, mais également des «cas à risque». La direction du 
projet estime à 75% environ la proportion de participants à risque lors du lancement du 
projet, soit plus de la moitié des personnes admises. Selon elle, cette situation est imputable 
à l’absence de candidatures plus appropriées lors de la phase de sélection. 

(14 réfugiés, soit plus de la moitié des participan
cours d

a) Problèmes de santé:
projet en raison de prob

b) P
lèmes de santé (cf. chapitre 6.2, Aban
es: Overa

dons en cours d

rrespondant au minimum au nivea
fois que 11 des réfu
dement entravé la qualification profe

s admis d u inférieur, ce q

c) Aptitude fondamentale au travail déficien
8 heures, compétences
Problèmes ps

t
 sociales, entre autres.  

 de travail de 

d) aux: problèmes liés à l’environnement dans 
de des enfants ou les co

lequel vivent les 
ement.   

és face au programme (cf. 4.3, Attentes de
pants à l’

3) Combinaison de deux modèles (enseignement en groupe et placement indivi-
Objectifs de développement) 

 
i le taux de placement enregistré pour le projet Gastro est inférieur aux prévisions de 

l’organisme chargé de la réalisation et du responsable du suivi, il n’en reste pas moins 
comparables.  

s participants 
Gastro est l’unique projet pilote qui n’a pas rempli la condition d’admettre également des «cas 
à risque» aux fins de l’obtention d’une base de connaissances exhaustive. Hotel & Gastro 
formation a étudié les candidatures dans le cadre d’une évaluation complète. Seuls ont été 
retenus les candidats qui se sont vu attribuer les meilleures notes lors de la procédure de sé-
lection. Le recrutement ciblé de candidats prometteurs a donné lieu à la constitution d’un 
groupe aux caractéristiques suivantes: 

S

conforme aux valeurs habituellement escomptées pour des projets 

Trois mois après le bouclement du projet, Gastro affichait le taux de placement le plus élevé 
des trois projets pilotes, un résultat relativement satisfaisant que l’évaluation attribue aux fac-
teurs suivants: 

1) Absence de cas à risque parmi le
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a) Bonnes connaissances en allemand: les candidats admis justifiaient tous d’un 
iés avaient, au début du projet, un 

niveau qui co  p
avaient un niv up

té: se urs prop tions, tous le s bonne santé 
présentaient un état psychique stable au moment de leur admission au projet. 

réfugié a s problèmes psychiques en cours de projet, mais il n’a pas inter-
rompu sa formation pour autant.  

 lors de la sélection, Hotel & Gastro  a veillé tout 
particulièrement à ce que les participants aient la motivation et le profil (compétences so-

ats satis-

ce pro ine: 
13 réfugiés ont poursuivi leurs études dans une école secondaire, 7 ont suivi une forma-

sion s ré ient ns le igine

En dépit de conditions nt favorables, il convient de garder  
que les participants à Gastro son e qui,  de e 
et de la pratique, sont considérées comme des chômeurs de longue durée ou des personnes 

2) oupe ( p
 pe

cce  de près d ticipants 
RIESCO conduit à un certificat reconnu à l’é isse dans le secteur de la ga  
ce ormation attrayante aux giés e rs cha ar-
ché du travail. La perspective de suivre une formation sanctionnée par un certificat a exercé 

tenir un autre 
é ormation 

contin édérale

Logistique

niveau d’allemand relativement élevé. Seuls deux réfug
rrespondait
eau A2 et s

tout juste à A1 selon l’é
érieur. 

chelle euro éenne. Quatre réfugiés 

b) San
physique et 

lon le res déclara s participant  étaient en 

Un connu de

c) Motivation et adéquation: formation

ciales, attitude, etc.) requis pour travailler dans la restauration. Seuls les candid
faisant à ces conditions ont été retenus. 
d) Niveau de formation et expérien fessionnelle dans le pays d’orig

tion profes nelle. Tous le f augiés av travaillé da ur pays d’or .  

préliminaires relativeme à l’esprit
 la rechercht également d s personnes  sur la base

difficiles à placer (cf. chapitre 3.3, Profil des personnes effectivement admises). 

Avantages liés à l’enseignement en gr
ment) 

cf. chapitre 4.1, Objectifs de dévelo

3) Degré d’a ptation élevé  la formation au
chelle su

es par
stronomie,

 qui rend la f yeux des réfu t accroît leu nces sur le m

une influence positive sur la motivation des participants. Enfin, il convient de re
aspect positif, notamment la possibilit  de suivre chez Hotel & Gastro formation une f

ue modulaire conduisant à une attestation f  de formation professionnelle.  

 
Si le taux de placem  tro bouclem u projet (2 t Lo-
gistique  que neuf mois après la  ce taux était de 50%. 
L’é erprète  comm e l’eff ivi de  ce 
qui confirme en outre le bien-fondé de la recommandation n° 14, chapitre 5.1, Déroulement 

ent enregistré is mois après le ent d 0%) plaçai
 en dernière position, il reste

valuation int
fin du projet,

icacité du su ce résultat e un signe d s participants,

des formations.  

Aucune pièce de littérature ne conclut à l’existence d’un lien entre le taux de placement et le 
temps écoulé depuis la fin d’une formation. Tandis que certains experts affirment que ce taux 
tend à augmenter avec le temps, d’autres soutiennent que les chances d’accéder au marché 
du travail des personnes qui n’avaient pas trouvé d’emploi à la fin de la mesure diminuent au 
fil des mois33. 

L’évaluation a avancé quatre raisons pour expliquer le faible taux de placement relevé trois 
mois après la fin du projet.  

                                                 
33 Le rapport L’intégration des réfugiés reconnus en Suisse, OSAR, 2001 arrive à la conclusion que le 
taux de placement associé aux projets d’intégration pouvait s’élever jusqu’à 50%, précisant que nombre 
des emplois en question étaient précaires ou à durée limitée et que, dans de nombreux cas, 
l’intégration professionnelle n’était que provisoire.  
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1) Présence de nombreux cas à risque parmi les participants 
Sur les 4 participants au projet Logistique dont les compétences linguistiques étaient 
inférieures au niveau A2 exigé, 3 étaient considérés comme des cas à risque par l’organisme 
chargé de la réalisation. Au vu du profil d’exigences élevé de la formation, aucune candidature 
plus appropriée n’entrait en ligne de compte. 

2) Absence de suivi des participants 
Initialement, l’organisme chargé de la réalisation de Logistique prévoyait d’assurer le suivi des 
réfugiés à l’issue du projet. Or, au fil du projet, des divergences sont apparues entre l’ASFL et 
l’ODM quant à la portée du mandat de suivi des participants aux fins de leur placement sur le 
marché du travail. En s’entretenant avec l’organisme chargé de la réalisation en novembre 
2006, l’évaluation a pris conscience que celui-ci n’était pas en mesure de fournir les 
prestations prévues à cet égard dans le contrat. Dans le sillage d’une intervention de 
l’évaluation en janvier 2007, la décision a été prise à court terme de mandater Caritas pour le 
suivi des participants. Après avoir suggéré de prolonger la période initialement fixée pour le 
suivi de 3 à 6 mois, Caritas a recruté débuté mars une personne à temps partiel (30%), à qui 
elle a c  onfié le suivi des 9 réfugiés (dont l’un avait déjà trouvé un emploi) pendant six mois. Du
fait du changement intervenu, il s’est écoulé jusqu’à trois mois dans certains cas entre la fin 
du projet et le début du suivi.  

3) a personnalité (cf. chapitre 4.1, 
 

4) 

Absence de promotion du développement de l
Objectifs de développement) 

Stages trop courts avec une valeur de qualification trop faible (cf. chapitre 5.1, 
Déroulement des formations) 

Afin de pouvoir suivre l’évolution de la performance des projets pilotes à long terme, il est 
recommandé de relever à nouveau leurs taux de placement respectifs, faute de quoi il n’est 
pas possib e de progresser, ni de connaître, le cas échéant, le le de savoir si ce taux continu
nombre de réfugiés qui ont perdu leur emploi entre-temps. 

 
Recommandation n° 18:  
Afin de pouvoir suivre l’évolution de la performance des projets pilotes à long terme, l’ODM se 
doit de relever à nouveau leur taux de placement respectif dans le courant de l’été 2008.  

Il apparaît que la performance en matière de placement des deux projets à seuil élevé que 
sont Gastro et Logistique est meilleure que celle du projet à bas seuil Overall, ce qui tient au 
fait que les projets de ce type sont davantage en phase avec les exigences réelles du marché 
du travail.   

6.1.3 Liens entre certaines caractéristiques des participants et leur placement sur le 
 marché du travail 

Les deux tableaux ci-après se proposent de présenter les principales caractéristiques des 
participants susceptibles d’influencer le placement, l’objectif étant d’établir (d’éventuels) liens 
de causalité entre ces caractéristiques et l’intégration des personnes concernées sur le 
marché du travail. Précisons néanmoins qu’au vu du petit nombre de participants, il n’est pas 
pos ible d’en tirer de conclusions définitives. 

 

s
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Liens entre certaines caractéristiques des participants (tous projets confondus) et leur intégration sur le marché du travail 

  Connaissances linguistiques1) Formation d pans le ays 
d’origine 

Expérience 
prof. dans le 
pays 
d’origine 

Expérience prof. en 
Suisse 

Victime de 
violences 

  

Très faibles 

A
1 

A
2 

B
1 

B
2 

C
1 

Langue 
m

aternelle 

E
cole prim

aire 

D
egré 

secondaire II 
axée sur la prati-

D
egré 

secondaire II 

E
nseignem

ent 
tertiaire  

O
ui 

N
on 

Aucune 

1 m
ois 

3 m
ois ou plus 

O
ui 

N
on 

A trouvé un 
em 1 3 5 6  ploi2) 8 4 1 1 1 8  1 17 3 14 1 6 8 13

N’a é  pas trouv
d’e 2 6 2 8 1  mploi 14 1 2 - 6 0 4 23 5 19 2 6 15 12

En 3)       formation    1  1 1  1   1  

1) Niveau d
Les donn
S’agissa
de valeur
communi

 Emploi fixe 

d’informa

es connaiss que en ce q emb 0 po e  
 ées corresp  dé  particip

nt des partic et p e, le niv on e cun y r  d
s comparab n a e classifi lon l’ ll su de ce 
qué par l’or é d n. 

P

2) à 100%, s p i tempor
P

3) Au terme du projet Lo des  débuté ns à E e d’u
ticien de ge

  

e disposer 

ances linguisti
ondantes font
ipants au proj
les, l’évaluatio

ganisme charg

emploi à temp
gistique, l’un 
stion.  

s: mars 2007 
faut pour deux
ilote Logistiqu
 procédé à un
e la réalisatio

artiel et emplo
 participants a

ui concerne Overall; 
ants au projet Overa
eau n’a pas été éval
cation approximativ

aire 
une formation de de

sept
ll. 

ué sel
e se

ux a

re 2

l’éch
éche

la H

07 s’agissant 

lle du PEL; il n
e du PEL en s

G de Neuchât

Gastro; nov

’existe au
’appuyant 

el en vue d

embre 2006 

e donnée 
r le niveau 

l’obtention 

ur Logistiqu

elative. Afin
 compéten

n diplôme 

Statut de séjour Arrivée en Suisse 

  B F  C  1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 
A trouvé un 
empl 1  3oi 4 6 - 2 -  4 6 2 3 

N’a p é as trouv
d’em 2  1ploi 5 2 1 - 1  6 10 6 4 

     1          1   En formation 

Projets pil

 



Pour consulter les tableaux correspondant aux différents projets, cf. annexe 2. 
 
Appréciation de l’évaluation:
Comme indiqué précédemment, le faible nombre de cas ne permet pas de tirer de conclusions 

 l’intégration sur le marché du travail. Mais 
trois projets pilotes révèle aussi qu’un niveau 

nnes effectivement admises, selon laquelle les exigences en 
matière d’intégration sur le marché du travail suisse des réfugiés qui ont achevé une formation 

tion. Or si l’écart entre la réalité et les attentes est trop 
marqué, ce niveau d’exigences peut constituer un frein à l’intégration, avec pour 

somatiCette r ut été constatée dans le projet Overall: sur les 8 réfugiés 

xpérience professionnelle en Suisse: aucun lien de cause à effet n’a été établi.  

fres permettent de conclure que les réfugiés qui n’ont subi aucune 

nt le 

ouvent aggravés par le manque d’informations des employeurs quant au statut 
légal des réfugiés au bénéfice d’un permis de type B et F. Elle a en outre eu connaissance 

tatut ances de placement. Les titulaires d’un permis F n’ont pas été 

définitives sur les relations de cause à effet entre certaines caractéristiques des participants et 
leur intégration sur le marché du travail. L’on peut tout au plus dégager certaines tendances: 

Connaissances linguistiques: Les chiffres indiquent que des connaissances linguistiques 
insuffisantes peuvent constituer un frein à
l’expérience recueillie dans le cadre des 
linguistique élevé ne garantit pas forcément l’accès à un emploi. En effet, seul le projet Gastro 
a permis de conclure à l’existence d’un avantage en matière d’accès à un emploi (ou à un 
stage) pour les réfugiés avec un niveau compris entre B1 et B2 par rapport à ceux avec un 
niveau inférieur. Deux des cinq personnes ayant un niveau B1 ou B2 et une personne de 
niveau A2 qui ne justifiaient d’aucune expérience professionnelle en Suisse ont trouvé un 
emploi dans un autre secteur que la restauration, un constat qui donne à penser que la 
réussite de la formation Gastro ouvre également des portes dans d’autres secteurs d’activité. 
En participant à un cursus intensif d’une année, les réfugiés prouvent leur persévérance, une 
qualité non négligeable qui est appréciée par tous les employeurs, indépendamment du 
secteur d’activité. 

Formation dans le pays d’origine: Les chiffrent tendent à corroborer la thèse énoncée au 
chapitre 3.3, Profil des perso

supérieure dans leur pays d’origine sont généralement plus élevées que celles des personnes 
possédant un faible niveau de forma

conséquences éventuelles une perte de motivation et un refus pouvant aller jusqu’à la 
sation.  elation de cause à effet a surto

au bénéfice d’un diplôme d’enseignement supérieur (enseignement tertiaire et formation de 
degré secondaire II (gymnase)), 2 seulement avaient trouvé un emploi. 

Expérience professionnelle dans le pays d’origine: aucun lien de cause à effet n’a été 
établi. 

E

Violences subies: Les chif
violence ont davantage tendance à trouver un emploi que ceux qui ont été victimes de tels 
actes. Parmi les explications possibles, l’on peut citer les problèmes de santé qui en so
corollaire ou encore les troubles psychiques, qui sont susceptibles d’avoir un effet négatif sur 
l’estime de soi.  

Statut de séjour: L’évaluation a admis qu’en matière de placement, les obstacles du groupe 
cible sont s

qu’un participant au projet Logistique s’était vu refuser un emploi du seul fait de son permis F. 
Cela étant, il n’y a pas lieu de conclure à l’existence généralisée d’un lien de causalité entre le 
s de séjour et les ch
discriminés par rapport aux personnes avec une autorisation de type B, ce qui laisse penser 
que, contrairement à une hypothèse largement répandue, le permis F n’est pas 
nécessairement un obstacle lors de la recherche d’emploi.  

Durée de séjour en Suisse: aucun lien de cause à effet n’a été établi. 
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Il ressort des développements ci-dessus que le succès ou l’échec de la recherche d’emploi, 
loin d’être le fait d’une relation de cause à effet, est lié à différents aspects, parmi lesquels le 
niveau de qualification du réfugié, mais aussi sa situation privée, son état de santé physique 
et psychique, ou encore la capacité d’absorption du marché du travail et la disposition des 
employeurs à engager des réfugiés.  

6.2 Abandons en cours de projet 
Dans les projets Gastro et Logistique, aucun participant n’a interrompu sa formation 
prématurément, si ce n’est pour accepter une offre d’emploi. Par contre, sur les 25 personnes 
qui ont pris part à Overall, 14, soit plus de la moitié d’entre elles, ont abandonné la formation 
sans avoir trouvé d’emploi. Il est frappant de constater que dans 8 cas sur 14, l’interruption de 
la formation était due à des problèmes de santé.  
L’évaluation est initialement partie du principe qu’il existait un lien de causalité entre les 
problèmes de santé et les violences subies, d’une part, et les abandons en cours de projet 
d’autre part.  

Digression consacrée aux répercussions sur la santé du vécu des réfugiés: 

Dans le groupe cible des réfugiés à titre originaire en particulier, la difficulté du placement sur 
le marché du travail est souvent associée aux conséquences de leur vécu, notamment aux 
ruptures que les persécutions et les violences subies ont occasionnées dans leur 
développement social, professionnel et personnel. L’unique étude suisse consacrée aux 
expériences traumatisantes vécues par les réfugiés telles que l’incarcération, les mauvais 
traitements et la torture systématique date de 1991.34 Parmi les principales conclusions de 
l’étude, l’on relève que la part de personnes victimes de violences étatiques – telles que 
décrites précédemment et qui sont couramment désignées par le terme «traumatismes» – est 
très élevée parmi les réfugiés à titre originaire, de 25% à 75% selon leur pays de provenance. 
Elle montre en outre qu’en plus des problèmes de santé, à savoir des troubles physiques et 
psychiques, les détentions de longue durée, les mauvais traitements, la torture et les maladies 
mal soignées (douleurs aux poumons et aux reins, diabète, etc.) risquent d’être un frein à 
l’intégration sociale et professionnelle des personnes concernées. Ces dernières ont 
notamment du mal à faire face aux exigences du quotidien et de leur vie professionnelle, ce 
qui peut se traduire p. ex. par un retrait social, une perte de confiance en soi et en l’autre, une 
sensibilité exacerbée, des difficultés à prendre des décisions, des sentiments de peur et de 
culpabilité, conformisme extrême, une perception erronée des compétences et des capacités 
propres, une difficulté à travailler sous pression, mais aussi affecter leur capacité 
d’apprentissage, d’assimilation et de concentration, ce qui entrave à son tour, entre autres, 
l’acquisition de connaissances linguistiques et la participation à des mesures de formation 
initiale et continue.   
Dans le projet Overall, l’incidence des expériences de violence sur l’abandon de la formation 
se présente comme suit:  

                                                 
34 Wicker, H.R.: Die Sprache extremer Gewalt - Studie zur Situation von gefolterten Flüchtlingen in der 
Schweiz (étude sur la situation des réfugiés victimes de tortures en Suisse), Berne 1991  
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Mo  l’abandon tifs de Nb de personnes 
Dont personnes 
ayant subi des 

violences35

Motifs de santé 8 3 
No pec en  e 2 n-res t des règles (abs ces, tc.) 2 
Au (langue, famille, etc.) 4 3 tres 
Total 14 8 

Aucun lien de causalité
subies, d

 n’a ainsi pu s 
’u et les ab n n cours de p ’autr rt. 

 être établi entre les problèmes de santé et les violence
s ene part, ando rojet d e pa

Digression consacrée aux rapports entre l’état de santé et le chômage: 
Les rapports entre l’état de santé et le chômage  étud dans l térature scientifique  sont iés a lit
depuis la fin du XIXe siècle. s m s Marienthal»36 t certainement la publication la «Le  chô eur  de  es
plus connue du XXe siècle. Cette étude, au même titre que d’autres publiées ultérieurement, 
confirme le état de santé des m n ce i conce  les liens entre l’état  plus mauvais chô eurs. E  qu rne
de santé et le chômage, l’o n m ales: a  c m  le n co sidère deux thèses fonda ent ) le hô age accroît
risque de maladie (hypothèse de causalité t alad ccroît le risque de chômage ) e b) la m ie a
(hypothèse de sélection).  
Une étude réalisée en 2003 par l’Institut Robe h37 montre que les deux hypothèses rt Koc
rep nt s causalité entre l’état de s t le c age. c c gative du ose ur un lien de anté e hôm L’in iden e né
chômage ne tient pas uniquement à ses conséquences matérielles, mais aussi à la perte de 
fon  inhérentes à l’activité de travail (p. ex. importance du travail pour ctions latentes 
l’intégration sociale et l’estime de soi). 
Hommes et femmes confondus, les chôm nt qu u nt én l est eurs estime e le r état de sa é g éra
nettement moins bon. Ainsi, 23% d’entre t «m s  ou «mauvais», contre eux le jugen oin bon»
seulement ersonn e a n rativ ta  par les statistiques, les 11% des p es xerç nt u e activité luc e. E yées
divergences sont particulièrement marquées chez les hommes et portent sur divers problèmes 
de santé.38 ate par ailleurs qu eu ou   L’on const e les chôm rs rec rent davantage aux soins
hospitaliers e les personnes actives (con an  d e urs), l’écart le  qu stat s’appuy t sur la uré  des séjo
plus important étant enregistré dans le d s s ionnaires pour troubles omaine de séjour stat
psychiques.  
Enfin, l’état de santé d’une personne sans graver  u p 39 Les  emploi tend à s’ag  au fil d  tem s.
troubles so iques liés à une période de apparaître avec un décalage mat  chômage peuvent 
dans le temps important.   
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Appréciation de l’évaluation:
Contrairement à ce que laissait suggérer la digression consacrée aux victimes de 

 réfugiés (près d’un tiers) ayant interrompu leur participation au 

s 

écliné une ou plusieurs offres d’embauche à l’issue de la formation. Les 

 formation n’est pas en mesure de dire si le refus des offres d’emploi proposées 

 à des refus 

traumatismes, le groupe des
projet Overall pour des raisons de santé n’était pas majoritairement composé de personnes 
ayant subi des violences. Au contraire, il est frappant de constater qu’en termes de 
pourcentage, les réfugiés ayant subi des violences sont sous-représentés parmi le
personnes dont la décision d’abandonner la formation était motivée par des raisons 
médicales.  L’évaluation admet que les problèmes de santé qui sont apparus sont liés à la problématique 
du chômage de longue durée. La durée en moyenne très longue de la période de chômage 
des réfugiés offre à elle seule – à savoir sans même qu’il soit tenu compte en plus des 
obstacles à l’intégration sur le marché du travail spécifiques à ce groupe – une explication 
possible aux nombreux abandons motivés par des raisons de santé.40

Pour connaître les raisons pour lesquelles Overall était le seul projet concerné par autant 
d’abandons, cf. chapitre 6.2.1, Succès du placement dans le cadre des projets pilotes. 

6.3 Refus d’offres d’emploi 
Selon le responsable de projet de Hotel & Gastro formation, trois des participants au projet 
pilote Gastro ont d
offres portaient toutes sur des emplois dans le secteur de la restauration dont les conditions 
étaient acceptables de l’avis de l’organisme chargé de la réalisation. Les réfugiés ont motivé 
leurs décisions comme suit: 
- autres projets de vie (mariage en lieu et place d’une activité professionnelle) 
- lieu de travail trop éloigné du domicile, alors qu’un logement était mis à disposition sur le 

lieu de travail 
- pas de véritable intérêt pour le travail  

Hotel & Gastro
s’est accompagné de sanctions au niveau de l’aide sociale, mais elle en a toutefois averti les 
collaborateurs sociaux compétents. 

L’évaluation ne dispose d’aucun élément d’information permettant de conclure
d’offres d’emploi dans le cadre des projets Overall et Logistique. 

Appréciation de l’évaluation:
L’évaluation ne saurait indiquer avec certitude si le refus des offres d’emploi par les 
participants au projet Gastro a entraîné des sanctions au niveau de l’aide sociale économique. 
A l’instar de la population indigène, les réfugiés ayant un statut B sont soumis aux directives 
de la CSIAS, qui prévoient une réduction des prestations d’aide sociale en faveur des 
personnes qui ne se montrent pas suffisamment coopératives. Cela étant, pour être 
applicable, ce principe doit nécessairement être ancré dans la législation cantonale. En 
Suisse, les réglementations varient d’un canton à un autre.  
Dès lors que le suivi du réfugié et, partant, son placement sur le marché du travail, relèvent de 
la compétence de l’organisme chargé de la réalisation des mesures, la mise en œuvre des 
règlementations cantonales relatives à la réduction des prestations d’aide sociale exige la 
mise en place d’une collaboration étroite entre l’organisme chargé de la réalisation des 
mesures et le responsable du suivi.  
                                                 
40 Le rapport Controlling de l’intégration des réfugiés B: intégration professionnelle, formation, 
acquisition des langues, santé, intégration sociale, ODM, 2007 arrive également à la conclusion que 
l’influence négative des problèmes de santé sur les chances d’intégration s’accentue au fil du temps.  
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Les mesures qui s’imposent ne pourront être prises que si le responsable du suivi compétent 
est tenu informé du refus d’une offre d’emploi sans raison apparente.   
Cf. recommandation n° 17 au chapitre 5.2., Collaboration entre l’organisme chargé de la 
réalisation et le responsable du suivi. 
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Annexes  

tion relative à la coordination des mesu  supracantona

Annexe 1: Vue d’ensemble de toutes les recommandations 

Recommanda res les 

Recommandation n° 1:  
Les projets supracantonaux doivent faire l’objet d’une coordination centralisée par l’un des 
cantons ou par une instance définie d’un commun accord par les cantons. Le canton ou 
l’instance ainsi désigné fait office d’interlocuteur à l’égard des autres cantons et du 
responsable du suivi. (cf. chapitre 3.1) 

Recommandations relatives à l’information, à la présélection et au choix des 
participants 

Recommandation n° 2: 
Lors de l’attribution des réfugiés à des mesures de qualification, le responsable du suivi doit 
impérativement procéder à une présélection, indépendamment de l’organisation du canton. 
Aucune action généralisée ne doit être envisagée. Le responsable du suivi doit veiller à tenir 
compte du profil défini à cette fin par l’organisme chargé de la réalisation. (cf. chapitre 3.1) 
 
Recommandation n° 3: 
L’instance chargée de l’affectation doit mettre à la disposition des réfugiés des informations 
suffisantes sur le déroulement et l’objectif des mesures ainsi que sur les conditions cadres du 
secteur d’activité auquel elles se rapportent. En plus de contribuer à une réduction de la 
charge de travail de l’organisme chargé de la réalisation, cette disposition permet de dissiper 
à temps les fausses attentes des réfugiés. C’est à l’organisme chargé de la réalisation qu’il 
revient de fournir le matériel d’information nécessaire. (cf. chapitre 3.1) 
 
Recommandation n° 4:
Dans le cadre des mesures de formation à seuil élevé, la sélection finale des participants doit 
être opérée par l’organisme chargé de la réalisation, car il est le seul à connaître les 
exigences spécifiques du secteur d’activité et de la formation et, partant, à pouvoir juger du 
bien-fondé d’une candidature. Il doit notamment être tenu compte de la motivation des 
candidats ainsi que de leurs chances sur le marché du travail dans le secteur d’activité en 
question. S’agissant des mesures à bas seuil, dont l’attention se concentre sur l’aptitude fondamentale 
au travail, le responsable du suivi a certes la possibilité de privilégier une affectation directe, 
mais l’organisme chargé de la réalisation doit pouvoir à tout moment annuler une candidature 
préalablement validée s’il ne la juge pas pertinente (p. ex. si le participant ne montre aucune 
volonté de coopérer). (cf. chapitre 3.2) 
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Recommandations relatives à la portée et à l’organisation des mesures d’intégration 

Recommandation n° 5:
Pour les réfugiés pour lesquels une intégration professionnelle ne constitue pas (encore) la 
priorité, il convient de tendre dans un premier temps vers la réalisation d’objectifs partiels 
concernant l’aptitude fondamentale au travail, parmi lesquels le respect d’une structure 
quotidienne organisée, l’endurance d’une journée de 8 heures, etc. Il y a lieu d’attendre que la 
présence d’un certain degré d’aptitude fondamentale au travail soit établie avant de placer les 
réfugiés sur le premier marché du travail. (cf. chapitre 4.1) 

 

Recommandation n° 6:

Les programmes de qualification collectifs tendent à favoriser l’intégration professionnelle des 
réfugiés. Associés à des objectifs communs, ils ont un effet motivant, consolident 
l’engagement des participants et les dissuadent d’interrompre prématurément leur 
participation. (cf. chapitre 4.1) 
 

Recommandation n° 7:

Lorsque les conditions requises pour le placement dans des programmes collectifs ne sont 
pas (encore) réunies (p. ex. aptitude fondamentale au travail), il convient de procéder à un 
placement individuel dans un programme d’emploi temporaire (PET) à bas seuil.  Cette option 
a l’avantage d’offrir un programme adapté aux besoins spécifiques des réfugiés (contenu) et à 
leurs possibilités (calendrier).  (cf. chapitre 4.1) 
 
Recommandation n° 8:
Les mesures de qualification doivent veiller à combiner objectifs collectifs (ayant une valeur 
contraignante pour l’ensemble du groupe) et objectifs de développement personnalisés (axés 
essentiellement sur le développement des compétences sociales et personnelles). Les 
objectifs personnalisés doivent être définis et revus régulièrement d’un commun accord avec 
les personnes concernées. (cf. chapitre 4.1) 
 
Recommandation n° 9:
Dans le cadre de mesures sanctionnées par des certificats reconnus, il convient d’éviter de 
réviser les exigences à la baisse dans le seul but de ne pas mettre en péril la certification. Par 
conséquent, il s’agit de veiller à ce que seules soient admises les personnes véritablement 
motivées et présentant le profil requis pour travailler dans le secteur d’activité correspondant 
et suivre la formation proposée (p. ex. en vue de l’acquisition de connaissances linguistiques 
ou d’autres compétences). (cf. chapitre 4.2) 
 
Recommandation n° 10:
En vue de l’intégration professionnelle des réfugiés, il convient de soutenir des mesures 
conduisant à une validation formalisée des compétences ou de compétences partielles, 
laquelle doit être conforme aux règles régissant le système de formation professionnelle 
(p. ex. exigences liées à la délivrance d’une attestation). (cf. chapitre 4.3) 
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Recommandation n° 11:
Dans le cadre des mesures de qualification, les réfugiés doivent nécessairement réaliser un 
stage pratique sur le premier marché du travail. Cette condition répond à la volonté de donner 
aux réfugiés la possibilité de mettre en pratique les connaissances acquises, d’obtenir des 
certificats et des références et de construire un réseau de relations. 

Lors du choix des entreprises, il convient de s’assurer que les stages qu’elles proposent ont 
une valeur de qualification et qu’ils offrent un cadre optimal à la mise en pratique des 
connaissances acquises.  

Dans le cas de tâches complexes, il faut prévoir une durée de stage de deux mois au 
minimum.  

Les stages doivent être encadrés par les organismes chargés de la réalisation. Idéalement, 
deux entretiens réunissant le formateur, le stagiaire et l’employeur sont organisés: 1) un 
entretien d’admission au cours duquel sont définis les objectifs pédagogiques, et 2) un 
entretien d’évaluation consacré à l’évaluation de la réalisation des objectifs fixés. En cas de 
stage de courte durée, il convient de prévoir au minimum un entretien d’évaluation. Participent 
à l’entretien l’organisme chargé de la réalisation, l’employeur et le stagiaire. L’employeur et le 
stagiaire sont par ailleurs consultés séparément afin d’identifier les éventuels problèmes qui 
se posent au stagiaire ou les malentendus existant entre le stagiaire et l’employeur. (cf. 
chapitre 5.1) 
 
Recommandation n° 12:
En plus d’offrir une qualification professionnelle, les mesures d’intégration professionnelle des 
réfugiés doivent favoriser le développement de la personnalité au travers de modules de cours 
spécifiques et d’un coaching personnel. (cf. chapitre 5.1) 

Recommandation relative à la promotion linguistique 

Recommandation n° 13:
Il convient de maintenir le niveau d’exigence fixé pour l’admission aux programmes d’emploi 
temporaire (PET) à bas seuil (A1) et aux mesures de qualification (A2), faute de quoi il n’est 
pas possible de garantir la qualification professionnelle. S’ils ne remplissent pas cette 
condition, les réfugiés concernés doivent suivre un cours au préalable afin d’acquérir le niveau 
requis.   

Le développement des compétences linguistiques doit se poursuivre pendant la durée de 
participation à la mesure, en particulier en vue de l’acquisition du vocabulaire spécifique à la 
profession exercée. L’acquisition des connaissances linguistiques dans le cadre d’un cours 
d’immersion41 doit tout particulièrement être encouragée chez les personnes à faible niveau 
de formation. (cf. chapitre 5.1) 

 

 

 

                                                 
41 Promotion linguistique appliquée au monde du travail, p. ex. des objets ou des outils sont écrits dans 
la langue locale ou l’enseignant spécialisé teste les connaissances pendant le travail. 
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Recommandation relative au suivi des participants  

Recommandation n° 14:
Parallèlement à leur participation à une mesure de qualification, les réfugiés doivent bénéficier 
du soutien actif d’une instance de médiation professionnelle ou d’une autre instance à même 
de leur ouvrir des portes sur le marché de l’emploi. D’un commun accord, l’organisme chargé 
de la réalisation et le responsable du suivi confient le suivi à une instance de médiation 
professionnelle relevant de l’organisme chargé de la réalisation des mesures ou du 
responsable du suivi, suivant le cas.   

Aux fins d’une identification précoce de problèmes susceptibles de causer la perte d’un emploi 
et de leur résolution, il convient par ailleurs de poursuivre l’encadrement des réfugiés qui ont 
trouvé un emploi (p. ex. pendant six mois). Il est ainsi envisageable de conduire des entretiens 
téléphoniques de feedback avec l’employeur et avec le réfugié et d’introduire les mesures qui 
s’imposent en cas de problème (p. ex. entretien à trois).   

L’organisme chargé de la réalisation et le responsable du suivi définissent d’un commun 
accord, au cas par cas, l’instance de médiation chargée d’assurer le suivi. (cf. chapitre 5.1) 

Recommandation relative à l’intégration professionnelle par les responsable du suivi 
antonaux  c

Recommandation n° 15:
Au niveau du responsable du suivi cantonal, il convient de distinguer le mandat d’aide sociale 
économique de celui d’intégration professionnelle des réfugiés (conseil et attribution). Il y a 
par ailleurs lieu d’allouer des ressources suffisantes à ce dernier.  

En plus des mesures d’intégration à proprement parler, le responsable du suivi doit s’acquitter 
des tâches suivantes: 

Etat des lieux: analyse des potentiels et des obstacles, définition d’ob- jectifs en matière 
d’intégration professionnelle. L’état des lieux doit déboucher sur un plan d’intégration 
contraignant, qui doit être révisé à intervalles réguliers. 

- Coaching des réfugiés sur les questions professionnelles ainsi qu’en cas de difficultés 
susceptibles d’entraver le processus d’intégration (p. ex. comportement, gestion de la peur 
et du sentiment d’insuffisance). 

- Suivi des participants: cf. recommandation n° 14 
- Servir d’intermédiaire sur le marché du travail: entretien de contacts avec le milieu 

économique, médiation active, conseil des employeurs sur des questions spécifiques aux 
groupes cibles (p. ex. questions relatives aux autorisations de séjour, information sur le 
statut juridique associé aux permis de types F et B), voire prise en charge de certaines 
tâches administratives spécifiques aux groupes cibles (demandes d’autorisations de 
travail, etc.). 

- Organisation d’entraînements aux entretiens d’embauche, contacts avec les offices 
et services d’orientation, diffusion d’informations sur les professions, culture du travail en 
Suisse, etc. (cf. chapitre 5.1) 
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Recommandation relative aux ressources à disposition des organismes chargés de la 
réalisation en vue de répondre aux besoins spécifiques du groupe cible 

Recommandation n° 16:
L’organisme chargé de la réalisation forme son personnel spécialisé en tenant compte des 
spécificités du groupe cible (informations politiques et culturelles sur les pays de provenance 
les plus représentés, conditions cadres juridiques en Suisse, etc.). Il recourt à cette fin aux 
services des instances fédérales et cantonales compétentes. Il serait optimal de faire certifier 
un certain nombre de collaborateurs en tant que spécialistes des migrations.42 (cf. chapitre 
5.1) 

Recommandation relative à l’interface entre l’organisme chargé de la réalisation et le 
responsable du suivi 

Recommandation n° 17:
La gestion du cas reste de la compétence du responsable du suivi (aide sociale économique, 
cf. recommandation n° 15) pendant la durée de la mesure. L’organisme chargé de la 
réalisation et les services sociaux compétents collaborent étroitement pendant la durée de la 
mesure, en particulier en cas de problèmes (interruptions de la formation, problèmes de santé 
ou de famille, entre autres). Les instances exécutantes reconnaissent mutuellement leurs 
domaines de responsabilité et leurs compétences respectifs (orientation client contre 
orientation marché du travail). Les rôles et les compétences sont clarifiés en amont et 
communiqués aux réfugiés, afin d’éviter les doublons. (cf. chapitre 5.2) 

ecommandation relative à l’évolution à long terme des taux de réussite R

Recommandation n° 18:  
Afin de pouvoir suivre l’évolution de la performance des projets pilotes à long terme, l’ODM se 
doit de relever à nouveau leur taux de placement respectif dans le courant de l’été 2008. 
(cf. chapitre 6.1) 

 

 

                                                 
42 Nouveau module d’enseignement sanctionné par un examen professionnel qui est proposé par 

rich. Le spécialiste des migrations est en mesure d’aider les personnes issues de la 
n à acquérir les informations clés en vue de l’intégration et les ressources appropriées à cette 

 est familiarisé avec les questions interculturelles, a connaissance des conditions cadres légales et 
est capable de gérer l’organisation dans laquelle il travaille.  
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